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L'hon. E. N. RHODES (ministre des Fi-
nances) ,propose: 

Que M. l'Orateur quitte maintenant' le fau-
teuil et que la Chambre se forme en comité des 
voies  et moyens. 

Monsieur l'Orateur, cette année pour , la 
inemière fois au cours de cette crise 
prolongée, il nous est donné, en faisant 
la revue des opérations. de d'année, de 
signaler l'amélioration ,  .dns affaireb, le ré-
veil de la, confiance: et Paccroisseinent des 
revenus. A trois reprises successives, l'ex-
posé budgétaire a été prononcé en face d'un 
déclin progressif suivi d'une déception inévita-
ble en ce .qui regarde les recettes et de l'in-
capacité de faire face aux dépenses indispen-
sables. L'année dernière, j'ai exprimé la, con-
viction que nous avions atteint le tournant, et 
je me suis risqué à, formuler l'espoir que les 
développements importants qui s'étaient pro-
duits ou étaient en train de s'effectuer, amène-
raient une reprise prochaine de l'activité dans 
les affaires. Aujourd'hui, je suis en mesure 
d'affirmer. avec confiance que cet espoir est 
devenu une réalité. L'année financière qui 
vient de se terminer a. été une période de res-
tauration, restauration qui est incontestable et 
de plus grande envergure que nombre de gens 
n'osaient le croire. 

Les statistiques • de. notre industrie, et de 
notre commerce attestent de façon indiscuta-
ble la reprise des affaires. Je ne veux pas 
vous lasser en entrant dans le détail des sta-
tistiques; cependant, vu qu'une appréciation 
complète de la situation actuelle dans le .do-
maine des affaires constitue un élément essen-
tiel à, l'élaboration d'un bon- budget et que la 
psychologie provoquée par la crise prédomine 
encore trop, je Me propose. de faire, en aussi 
peu de mots que possible, la revue des faits 
essentiels. 

Le meilleur moyen d'apprécier, dans toute 
son étendue, l'activité économique au Canada, 
nous est offert par, le chiffre-indice .  du volume 
matériel des affaires .préparé Par le servie  

fédéral de la Statistique. Cet indice est fondé 
sur une compilation qui comporte quarante-
cinq facteurs économiques, y compris la pro-
duction de nos principaux articles de fabrica-
tion, les ,produits minéraux, et l'énergie élec-
trique ainsi que le nombre de chargements de 
wagons .à marchandises, 'les entreprises de 
construction adjugées et le volume du com-
merce. En février 1933, alors que les affaires 
en Canada s'étaient affaissées au minimum, 
ce chiffre-indice était, de 67. Au mois de 
février 1934, le dernier mois dont les statisti-
ques'sont a jour, le" chiffre- 'indice était remon-
té à; 86.,4, soit une augmentation de 29 p.100. 
Au Cours de la même période, le rendement 
des-industries manufacturières accuse une aug-
mentation. de 41.7 P. 100; la production miné-
rale, 13.7 p. 100 et la production globale des 
industries, y ceMpris la construction, 38 P. 100. 
Ces chiffres sont d'une signification remargnaL 
ble si on les compare avec les chiffres corres-
pendants applicables aux Etats-Unis. D'après 
les chiffresLindices préparés par la Federal Re-
serve Board, les augmentations correspondan-
tes chez nos voisins du sud, furent comme 'suit: 
31.1 p. 100 pour la, production manufacturiè-
re; 1.5.2 p: 100 pour le rendement des mines 
et 28.6 p. 100 pour l'ensemble de la preduc-
tien industrielle. L'été .  dernier, la situation, 
aux Etats-Unis, s'est améliorée plus rapide* 
ment qu'ici, mais les relèvements n'y mit pas 
été régulièrement soutenus; ici, la reprise S'est 
effectuée plutôt par degrés, mais elle a été en 
Même temps 'plus constante. • - 

D'autres »indices d'ordre général.f ont .égaleL. 
ment ressortiila reprise des affaires au Canada. 
Le, montant total des chèques encaissés en 
1933 aux banques autorisées dans trente-deuk 
centres où existent des chambres de compen-
sation:est en augmentation de 16 p. 100 sur 
1932 et pour les deux mois de l'année courante, 
il y' a une autre augmentation de 23.4 p. 100 
sur là Même période de l'année dernière. Ces 
chiffres au sujet des virements dé • dépôts' en 
banque donnent une idée, non seulement du 
Yolurne des affaires ordinaires, mais aussi' dit 
regain d'activité dans le domaine financier. 

Dans :ce siècle' de' l'électricité,' 'l'accroisse- 
ment des 'ventes' de l'énergie éleCtrigne conS- . 	. 
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titate également un indice de l'expansion géné-
rale des affaires, même si l'emploi plus répan-
du d'appareils ou aménagements électriques 
dans les habitations et les fabriques, de même 
que l'accroissement de- la vente d'énergie se-
condaire pour la. génération de la vapeur ne 
permettent pas de considérer le rendement 
comme moyen sûr d'apprécier cette expanSion. 

Depuis le premier janvier, cette année, le 
rendement des centrales électriques a atteint 
un chiffre sans précédent jusqu'ici. En février, 
la moyenne du rendement quotidien a été de 
57 millions -1 kilowatts-heures, soit une m'É-
ther-rentier-1 . de 24.1 p. 100 sur le nabis cerres;. 

,brulirnt de 1933, et de 19.8 p. 100 sur le mois 
de février 1929. 

Marche ascendante des recettes prove-
nant du trafic-Marchandises des chemins de 
fer constitue un indice plus significatif encore 
dé l'amélioration générale des affaires, car il 
autorise à prévoir de meilleurs jours pour 
l'avenir de nos deux grands réseaux de che-
mins de fer. Au cours des douze premières 
semaines de l'année courante, 491,279 wagons 
ont été chargés, ce qui représente une aug-
mentation de 23.9 p. 100 sur la même période 
de l'armée .dernière. Cette augmentation de 
95,064 wagons au cours de la période écoutée 
de la présente année indique un déplacement 
plus considérable de dix sur onze catégories de 
produits • du classement officiel, le grain seul 

• accusant une légère diminution comparative-
ment à l'année dernière. De plus, le trafic est 
à l'heure actuelle peur ainsi dire égal à ce 
qu'il était il y a deux ans. 

Etablissant de nouveau la comparaison en-
tre février 1934 et le même mois 'de l'année 
dernière, nous constatons que l'activité de pro-
duction, 'dans certaines industries particulières, 
accuse les relèvements remarquables qui sui-
vent:- production de la fonte en gueuse, 100 
p. 100;  production de l'acier, 369 p. 100; pro-
duction du papier à journal, 38.9 p. 100;  im-
portations de laine brute et de filés, 143 p. 100 
. (les importations de matières premières par 
l'industrie textile constituent le meilleur 
moyen à notre disposition d'apprécier l'acti-
vité de la production); importation de coton 
brut,' 84.2 p. 100; exportations de planches et 
madriers, 178.6 p. 100; exportations de nickel, 
57.7 p. 100 et entreprises de construction ad-
jugées, 72.8 p. 100. Au cours des trois der-
niers mois, les entreprises adjugées, tout en 
étant encore d'un niveau relativement bas, re-
présentent deux fois le chiffre attribuable au 
premier trimestre de l'année dernière. Ce re-
gain d'activité dans l'industrie du bâtiment, 
qui a subi Plus que de raison les effets de la 
crise et qui imprime de l'essor à tant d'autres 
établissements manufacturiers de matériaux, 
revêt une signification toute spéciale. 

- L'essor du volume des opérations devrait 
être suivi d'une augmentation des bénéfices 
d'affaires pourvu que l'on exploite l'industrie 

selon de sains principes. Bien que les recettes 
de la plupart des établissements de commerce 
aient, l'année dernière, subi le contre-coup de 
la tendance rétrograde qui a marqué la pre-
mière partie de l'année, les statistiques con-

- cernant les bénéfices des compagnies confir-
ment de façon concluante qu'il y a eu amélio-
ration pour l'année dans son ensemble. Une 
compilation des plus récentes déclarations des 
bénéfices réalisés par 79 compagnies impor-
tantes établit que 64 établissements ont fait 
rapport que leurs bénéfices nets représentent 
un ensemble de 861,500,000, déduction faite de 

' - tous *frais, .comparativement à 847,000,000 pour 
l'année précédente, soit une augmentation de 
plus de 30 p. 100, tandis que les 15 autres com-
pagnies ont réduit leurs déficits de 88,600,009 à 
87,100,000. 
. Ce qui est encore plus important c'est la 
répercussion de cette expansion dans lé do-
maine' des affaires particulières, sur l'allé-
gement du chômage, problème social dont la 
solution s'impose le plus en ces années de dé-
pression. Au cours de la période de 12 mois 
terminés le ler mars, le chiffre-indice des 
engagements du travail s'est relevé de 76.0 
à 92.7, -Soit ..un gain de 20.5 p. 100. Au 
début dé -  niar, lerapports ■ soinnis par' 8,499 
des principaux patrons démontrent qu'ils ont 
153,688 employés de plus à leur ernploi qu'à 
la même date l'année dernière, et sur ce:nom-
bre, 114,214 représentaient des reprises d'em-
ploi dans des industries autres que celles de 
la voirie, de la construction et entretien de 
grandes routes, et il y a donc lieu de le sup-
poser, n'étaient pas le fait de l'intervention 
de l'Etat en vue d'atténuer le chômage. 

Se basant sin les rapports d'un groupe res-
ireint .de patrons, on estime à 250,000 unités, 
au moins, l'augmentation du nombre d'em-
ployés en Canada durant l'année. 

Le mouvement des prix des denrées est un 
autre facteur économiee que je désire com-
menter à l'instant. Il n'y a pas qu'une seule 
cause à la crise mondiale, mais On peut, à 
juste titre, l'attribuer dans une large mesure à 
la chute violente et universelle des prix des 
denrées et à son inévitable • corollaire, qui 
est de jouer inégalement. Il s'ensuivit, non 
seulement des disparités importantes entre 
"différentes activités économiques, mais des ré ,. 
percussions dans le rapport des prix de revient 
et de consommation qui paralysèrent l'entre-
prise individuelle et désorganisèrent tout le 
rouage économique. La restauration des af-
faires suivra en proportion clu rétablissement 
d'un équilibre raisonnable entre les diverses 
pièces de la structure des prix,-entre le 
coût de production et. les prix, entre les prix 
des matières premières et des produits ou-
vrés, entre les prix de gros et les prix de dé-
tail, entre les débiteurs et les créanciers, — in-
dividus, corporations ou pays. Cet 'équilibre 
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peut être rétabli soit - Par la diminution des 
frais 'ou la hausse du ;niveau général des prix, 
soit par la, cembinaison de 'ces deux .éléments. 
Toute dépression 'entraîné 'une diminution gra-
duelle de frais et une liquidation considérable, 
et, jtisqu'à un certain Point, l'opération de 'céS 
forées normales ést chose fort avantageuse. 
Mais la baisse des prix, entre 1929 et 1933, a 
été tellement décisive et funeste et certains 
éléments de l'édifice des prix (intérêts, taxés, 
etc.)', sont si inflexibles qu'il eût, été dange-
reux prbbablement, pour la stabilité de notre 
régime social et économique, de compter uni-
quernent sur .Une méthode de traitement qui 
coMpôrté autant de . déflation :et de liquida-
tion; 

C'est la .raison qui a engagé le Gouverne 
ment à poursuivre &instamment une politique 
visant à stimuler, par tous les moyenS raison-
nables, le relèvement .des prix. Le commerce 
d'exportaticin à une telle importance au Ca-
•ada qu'on s'est appliqué à la tâche de pro-
-voguer une hausse universelle des prix dés 
denrées. C'est,' pourquoi, à la Conférencè 
d'Ottawa' en 1932, à la Coriférenee mondiale 
menétaire et écononiique de Londres, . 'l'été 
dernier, et ("tirant, les : négociations . prélimi-
naires.,à .  la déclaratiou, lcollectiVe subséquen-
te des:, pays britanniques, en matière moné-
taire et économique,. nous aVons fait: tout .ce 
qui était en nôtre pouvoir pour obtenir que 
soient adoptées des mesures propres, d'aberd à 
provoquer le relèvement, puis la stabilisation 
,du, niveau des prix. Des raisons -que' je ne 
discute pas pour le moment empêchèrent la 
coopération internationale et les . directives 
énergiques, que nous 'croyions . désirables. N'em-
pêche que ce qui a été accompli, ; je le mon-
trerai' plus loin, a produit des résultats appré‘ 
ciables. Mais nous n'avons pas borné nos 
efforts au domaine' international. J'aurai plus 
loin l'occasion de mentionner les mesures que 
nous ayons prises pour, déterminer, en Canada, 
la réduction des intérêtS et rendre le marché 
financier plus facile,, deux choses essentielles de 
nature à favoriser le relèvement des prix. C'est 
dans ce but que nous avons appliqué, autant 
qu'il nous a été possible de le faire, les moyens 
insuffisants établis par notre loi financière. Or, 
vous savez tous que nous avons l'intention d'or-
ganiser une ban' que centrale destinée à. nous 
fournir l'organisme '.nécessaire pour coopérer 
aVantageusernent avec les aut'res pays dans 
l'exéeuticin, 'd'un .programme de relèvement et 
'de StabiliSation des prix, poitr,autant que' nous 
pourrens le faire sous le régime de notre sys-
terne monétaire. 

Àù Mois d'octobre 1931, un déeret du con- 
seil à interdit l'exportatien . de l'or à l'exté- 
rieur du Canada sans un .  permis spécial. Ce 
fut la disjonction> des derniers anneaux qui 
nous retenaient ericore à .  la nionnaié fondée 

l'étalon-or, alors sujette à. des, tendàn- 
'Ces de déflation. Voit§ n'igndrei•pas qtié cette 

action fut suivie d'un fléchissement considé-
rable clans les cours du .  change avec les. au- ,  \ 
tics pays, .ce qui 'a arriélioré les ,, chances de 
concurrence . dé nos indtistries ..d'exportation 
et aussi les prix qu'elles reçoivent, bien' qué 
du mérite coup le service de l'intérêt sur nés 
engagements à . l'étranger s'en soit trouvé 
aussi augmenté. PluSieurs personnes ont tenu 
pour malheureux le fait que, par suite de .la 
dépréciation plus' rapide 'de la livre sterling', 
nôtre' monnaie, bien que cotée en perte assez 
impôrtante à New-York, continuait à être 
en prime à ,Lonclres. J'ai eu, dernier, • 
l'ocCasien de faii.'é observer qu'en oscillant à 
Mi-chemiii entre le dollar des Etats-Unis et 
la livre anglaise, notre dollar établissait le 
compromis probablement le pluS avantageux 
entre nos intérêts hationatix les mieux servis , 
pari des relations étroites et,' durables avec le 
livre sterling, et nos intérêts aussi auquel 
peut nuire considérablement la cote en perte 
trop forte et variable Sur le marché de New- , 

 York. Heureusement pour nous, les résultats 
obtenus au cdurs de la dernière année au 
sujet de ces .deux Monnaies fondamentales, 
exerçant toutes deux 'une influence Si 'pre./ 
fonde sur nos intérêts ont été 'des' plus favo-
rables au Canada. „An mois de J&Vrier,-.1933, 
la livre .sterling était cotée en perte d'environ 
15.9 p.' 100 à Montréal; au Mois de février de 
cette année, elle y était en prime rnoyenne de 
4.3 p.  H100: Au Mois de février 1933, la mon-

. naie de New-York était en prime moyenne de 
197 p. 100; tandis qu'au mois de février de 
cette année, cette'. prime moyenne ..a été. 
duite à 7/10 de 1 p. 100. • DepuiS,:quelques 
jours, la;tlivre sterling a été cotée de 5:14à 5.1?7 

.a'..Montréal et la - monnaie de NeW-York .1 a 
été en Perte de* à 1 de 1 p. 109. -Ces Cours, 
certes, signifient que nos exportateurs' ont ob-
tenti •un léger avantage sur le marché anglais 
et les 'débiteurs Canadiens ne Sont pas désa-
vantagés quand il leur faut 'faire face à des 
échéances payables en monnaie américaine.' 

Quoi qu'il en soit, il Semble 'qu'il' existe 
encore bien dés male.nténdus au sujet de ces 
qùestions d'Ordre 'si technique 'de la monnaie 
et du Change. Ainsi, On affirme SeuVent que 
mais devriens dévaloriser >notre Monnaie de 
la même manière que les Etats-Unis Mat 
dévalorisé la . leur. Ces reprochés révèlent 
bien, ce me semble, que l'on ne sé rend Pas 
bien compte de l'importance du fait.que notre 
dollar • Se Vend couramment Presque à. parité 
aVeC celui des .  EtatS-Unis qin a été dévalorisé 
d'un peu Plus de 40 .  P. 100. j'accueille favo-
rablement ce désir de stabilisation que je 
sens exister dans cette thèse, Mais "•je ,Suis 
d'avis que la stabiliSatien de notre monnaie 
ne doit se. faire qu'après l'établissement 'd'un 
'rapport stabilisé, du moins félidé sur un fait, 
entré -le dollar 'des Etats-UniS' et la liVre  ii-
glaise. Nos intérêts sent si intiniemérd  liés 
11,' 'ces deuX Inerniaies à là feià qu'un système 
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nous attachant à l'un sans nous retenir à 
l'autre ne .constituerait qu'un deuxième choix 
et non le système idéal. Il me faudrait mi-
tiger cette affirmation générale si l'une ou 
l'autre dé ces monnaies manifestait une ten-
dance à la déflation; cela entraînerait un 
changement de situation exigeant probable-
ment une décision tout à fait .différente. 

Outre ces mesures prises pour faciliter une 
hausse du niveau général des prix, je peux 
ajouter que la convention internationale du 
blé, signée à .  Londres, est destinée, en équi-
librant mieux l'offre et la demande, à modi-
fier le prix thi blé, denrée si t  importante dans 
notre économie domestique et élément si 
essentiel dans le niveau mondial des prix. 
Nous .ne ralentirons pas nos efforts en vue 
d'encourager une hausse des prix par toutes 
les méthodes rationnelles. On espère en par-
ticulier que notre programme de travaux pu-
blics -  contribuera à ce résultat en accélérant 
la reprise des affaires qui heureusement est 
déjà en .  marche. 

Partant du principe qu'une hausse des prix 
est grandement à souhaiter, le résultat de 
l'année passée est clairement favorable. De 
février 1933, à février 1934 l'indice général 
des prix de gros au Canada a monté de13.4 
p. 100. ' Cette hausse a été moins rapide 
qu'aux Etats-Unis, mais plus rapide que dans 
la plupart des autres pays. On n'a pas en-
core l'indice officiel du Bureau du Travail 
des Etats-Unis pour le mois de février, 
mais l'indice à variations plus rapides que 
compile l'agence Dun indique une hausse de 
28.1 p..100 au cours de da période mention-
née. En Angleterre, les prix de' .  gros ont 
monté de' 9.2 p. 100, d'après les chiffres obte-
nus par le'"Financial Tinzes,• de Londres. • 

Pour montrer dans quelle mesure on a cor-
rigé le manque d'équilibre entre les divers 
groupes de prix au Canada, je pourrai ajouter 
que tandis que l'indice des prix de gros mon-
tait de 13.4 p. 100, celui des prix des produits 
agricoles affichait une hausse de pas moins de 
34.9 p. 100. En outre, les prix des articles 
bruts et partiellement ouvrés indiquaient une 
hausse de 23.8 p. 100, comparativement à une 
augmentation de 11.4 p. 100 pour les produits 
entièrement ou en grande partie manufactu-
rés, E faut noter aussi que le prix du blé n° 
1 du nord, à Fort-William, était en moyenne 
de 43.2 p. 100 plus élevé en février cette an-
née qteh, pareille époque l'an dernier; la 
hausse correspondante pour les bestiaux (bons 
bouvillons de 1,000 à 1,200 livres) a été de 
45.7 p. 100 et pour les porcs à bacon, à To-
ronto, le 153.8 p. 100. 

J'ai Mentionné les mesures prises pour ame-
ner une baisse des taux d'intérêt. L'intérêt 
est l'un des éléments les plus rigides de notre 
structure de prix, et de fardeau des frais obli-
gatoires dû aux emprunts exorbitants de la 
période de guerre et d'après-guerre, et énor- 

mément aggravé par la baisse des prix, pour 
les corps publics aussi par les grosses dépen-
ses nécessaires pour alléger le chômage pen-
dant la période de dépression, est un sujet qui 
a été trop souvent débattu dans cette Assem-
blée pour qu'on ait besoin d'y revenir ici. 
Pour certains débiteurs particuliers ce fardeau 
est devenu intolérable, et le ,Gouvernernent se 
propose de présenter sous peu un projet de 
loi visant à la création d'un organisme, grâce 
auquel des agriculteurs qui se trouvant inca-
pables d'acquitter les frais • obligatoires sur 
leurs dettes, pourront, au moyen d'un procédé 
expéditif et peu coûteux, transiger avec leurs 
créanciers et obtenir du nouveau capital d'ex-
ploitation. Le principe inspirateur de cette 
loi est de procurer au cultivateur un système 
simplifié d'emprunt et réduit en importance 
de manière à. ce que l'exploitation agricole se 
trouve en mesure d'acquitter les frais .  d'admi-
nistration, Cela entraînera certaines' conceà-
sions de la part des créanciers, mais ces conces-
sions seront plus que compensées par les avan-
tages qui en découleront, parce que le cultiva-
teur s'attachera à sa ferme, ét y demetirera, 
producteur efficace et de bonne volonté. En 
libérant Pénergie économique ainsi créée et en 
substituant, l'espoiret la bonne volonté au 
découragement et au Mécontentement, 'qui ,rè-
gnent dans certaines régions, on obtiendra de 
très réels 'avantages pour toute ndtre ,  écono-
mie intérieure. 

On a prétendu qu'on devrait agir d'une - ma-
nière à Peu près semblable pour certaines caté-
gories de dettes publiques du pays. Cette 
question a été effectivement traitée au cours 
d'une déclaration faite à la Chambre par le 
premier ministre, il y a quelques semaines, et 
le sujet est trop étendu et, compliqué pour 
que j'y fasse plus qu'une allusion, en ce mo-
ment. Toutefois, 'comme j'ai décrit la, façon 
dont nous nous proposons de traiter le crédit 
agricole, je désire expliquer 'clairement pour-
quoi, à mon sens, un remède analogue ne 
saurait s'appliquer au problème des dettes 
publiques. 

En premier lieu vient le fait qu'une très 
grande proportion de nos dettes directes et 
garanties sont détenues par des porteurs 
étrangers. Bien .plus, comme résultat dé 
nos méthodes financières, durant les annéeS 
qui ont suivi, la guerre, une très grande 
partie de ces valeurs 'étrangères et nationales 
se trouvent sous forme de titres au porteur, 
payables à deux ou trois endroits, selon le 
choix du porteur. Il est dès lors impratica-
ble, sinon tout à fait impossible, d'adopter 
une ligne de conduite cherchant à créer une 
différence entre le porteur canadien et celui 
de l'étranger. Quels que soient les arguments 
qu'on puisse offrir en faveur .d'une politique 
étendue diminuant tous les frais obligatoires 
dus par les débiteurs canadiens aux créanciers 
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catiadiens.--èt Pela entraînerait ce qu'on oublie 
trop souvent, c'est-à-dire une diminution dans 
les .paiements par: • les. débiteurs. canadiens 
comme aux créanciers canadiens, —à 'des :ins-
titutions comme les compagnies d'assurance,  
les. compagnies' d'hypethèque; les compagnies 
de fiducie et les banques—je doute qu'il se 
trouve .  beaucoup de Canadiens consentant à 
envisager un programme qui serait cause d'une 
diminution;, même partielle, de nos obligations 
intérieures. Outre notre attitude tradi-
tionnelle en ce qui regarde la respect de nos 
obligations à la lattre même .du contrat, il y a 
aussi le motif irrésistible . de l'intérêt person-
nel. Le Canada est un jeune pays possédant 
une Vaste réserve de ressources naturelles que  
nous commençons seulement à exploiter. Si 
nous devons transformer , ces ressources  éven-
tuelle. én . richèsSes conSeinmableS et obtenir 
ainsi 'un meilleur niveau d'existence polir notre 
peuple,' lieus attronS b.ésbin de l'influence .  f 
éonde dé capital étranger et cela peridant.deS 
annéeà .  à venir. Nous avons le ,droit de 
compter que nos, créanciers étrangers .ne . nous 
rendront Pas difficile on impossible la 'tâche  
de .payer" nos intérêts -et nos obligations  
échues, mais à, moins que .  je me me trompe  
grandement, -ceïpays a.maiSi de. Pro-
pos délibéré de. manière .  à 'supprimer ou à 
re•tarderiéri.eitsement le flux du .  eapital  étran-
ger :servant à l'exploitation .  de nos ressources. 
La seconde considération que je désire exposer 
clevant•;vous, c'est que le poids de notre dette 
publique., .quelque lourd qu'il soit, n'excède 

 PaS la capacité .de ,payemént de notre popula-
tion. ''Vous  . m'accorderez sûrement 'que jé 
SuiS-  en _état , . d'appréCier  pleinement  • 
fet . sérieux que ce fardeau . non' seu-
lement Sur le gouvernement fédéral mais 
'aussi sur quelques-tins dé 'nos gouver-, 

 nements Provincianx, • et , je .• désire ici ren-
dre hommage au magnifique courage .dont . ' 
le  .patiple canadien à, fait ...preuve à traVers...les 
‘ricissitudes .et les. sacrifices cleS cinq.  derhièreS 
années'. Ce courage, ainsi que la stabilité et 
l'élasticité de notre  syStème écoriomiqüe, •ont 
été .ati . .delà de 'tout éloge, If faut Missi louer 
leS  efforts sérieux. acebniPlis .  par presque'  tous  
lés ..corPs'.piiblice pour 'adapter leurà 'finaneeS 
'aux 'conditions nouvelles .et difficiles, et 'Cela 
.en 'dépit. des 'Condamnations portées' par t'OS 
critiques 'de d'ailleurS, bien intentionnés 
qui 'trouvent facile de résoudre. l'es difficultés 
des, trésors, pitblicS en négligeant Une pà.rtiè 
du. problème. Je . tieffS Cependant *à faire ob-
server  qUe noà . fardeatiX, -Witt itecablants qu'ils ,  
étaieht .,. Ont été supportes  durant ,la .pire pé-
't'iode de la . dépréssion  au  inoyeri de taxés, dont 
les taux né sont Pità anornimix si On les corn,- 

. pare'à "cetix de.s charge s.  que certains autres 
pays  . Se .  Sont. imposées... , De  piuC, jé ,le répète) 

 le retour du commerce, et du niyean :des Prix 
è; ..deà cOnditions .  plus normales -se 'fait chea 

nous avec une rapidité que peu d'entre nous 
eussent .osé prédire l'an dernier. Dès que le 
volume . du • commercé sera redevenu normal et 
que les prix auront atteint un • niveau raison-
nable, nous, pourrons sans trop d'efforts, j'en 
suis convaincu, faire' honneur à toutes nos 
obligations. • 

Dans ces circonstances, la politique saine et 
pratiqué qu'il faut adopter est de faire notre  
possible pour accentuer le recouvrement des 
affaires ét pour . seconder les anouvergentS 
économiques susceptibles  .d'alléger le fardeau 
clés intérêts. •  J'ai déjà discuté la question du 
relèvement -du niveau des 'prix, relèvement 
qui contribue automatiquement. à réduire le 
fardeau réel de la dette. Un second moyen 
d'y arriver, directement ou indirectement, est 
d'abaisser graduellement le taux de l'intérêt. 
Nous nous 'sommes efforcés de favoriser là 
chose par tons les moyens légitimes. L'an 
dernier, j'ai eu l'occasion .de relater les ,efforts 
faits pour obtenir l'abaissementdu taux de l'in-
térêt payé sur les dépôts d'épargne par les ban‘ 
ques, 'les compagnies de dépôt '.et autres 
institutions Yens le Cavez sans doute, Ces efforts 
ont 'eu Peur .  réSultat de faire réduire ,  d'un 
deini pour cent le-.'taux  ,de l'intérêt sur les 
dépôts; il *s'en est'itiVi immédiatement une 
réchictiori .  correspondante . 'des 'intérêts que les 
banques, exigeaient 'des corps publics deS 
emprunteurs agriculteins. Celé' a -ausSi. Côn. - 
tribué à affermir  'no's inarchés dé placements.  
Le taux dé l'intérêt sur les dépôts  d'éPargne, 
constituant', la base de 'to.tit notre- sys-; 
teitie placementà, il fant espérer que 
rioS  institutions  finanCières • trouveront 
moyen  ,;'d'effe.cttier, Une . autre ;.cliniinution 

 semblable qui  aura, j'en suis  
fluencé "stimulatrice ;  importante. 'L'emprunt  
que  nouC avonS .  r.égocié . avec .  succèS  à LOn-: 
cirés en août dernier étaitlusqii'à Un certain 
point destiné à .  soulager notre Marché de . .pla-
cements  'et à' perrriettre ainsi atik . autres  ,ein"- 
Prtinteurs publics et Privés  d'obtenir des 
fonds h; des tank plus favorables:* ContiL 
imation dé notre programme de convérSion 
domestique, •doht je Parlerai tout .  à l'heure;  
et les ..efforté énergiques que .  nons.aVone .  'faits  
et que' ..nouS' faisons . . encore pentr• équilibrer 
notre budget et justifier . ainsi le bon renée' de 
notre Crédit; ont missi • contribué 'à. abaisser 
le 'tau X des intérêtS. • • . . 

Le pnblic canadien né se '.'rend  peut -être  
pas, pleinement. compte du succès •remarqua,ble 
dé 'Ces efforts 'faut donner' • One 
importante signification 'au fait cille leS• obli-
gations .  'dé doitze "ans, 4' p. ,100, Offertes 'Mi 
public' en  octobre dernier à .  961, Ce ,qui doit;- 
n'ait  tih rendement de 4.38,p. 100, 'sont Main-

-tenant -cotées à 101î et 'n'offrent phis. •qu'uri 
rendernent 'dé 3.77• p: - Sèrait- Ce trop 

 eSpérer • eti Pensant qu'évent bien lerigtemPs 
les obligations du- Canada à moyen et à long 
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ternie pourront être émises sur une base d'in-
térêt de 3-1 p. 100? Et si nous atteignons 
cet objectif, ne pourra-t-on pas y voir une 
preuve convaincante de la sagesse de la ligne 
de conduite que nous nous sommes tracée? 

Je vais aussi parler de l'amélioration des 
conditions du marché des emprunts à court 
terme: En mars dernier, nous. avons fait une 
innovation en offrant au public des bons du 
trésor à court , terme pour une • somme de 
815,000,000. 'Une partie de ces bons était à 
échéance de trois mois et on les a vendus à 
un. prix qui donne tin 'rendement de 2.85 p. 
100; l'autre Partie était à échéance de huit 
mois et le prix auquel nous les avons vendus 
leur donne un rendement de 3.12 p.100; c'est 
la • première fois que le Canada lançait un 
emprunt intérieur à d'aussi bonnes conditions 
d'intérêt, •• Nous espérons pouvoir continuer  
à répondre ,ainsi à nos besoins immédiats et, 
une fois que la Banque du Canada aura com-
mencé ses opérations, nous comptons sur une 
amélioration sensible de l'organisation, du dé-
veloppement et des conditions de notre mar-
ché monétaire pour les emprunts à court ter-
'me et sur une meilleure utilisation des fonds 
qui y sont disponibles. ;. 

Les chiffres que je viens de citer se rap-
portent au taux d'intérêt de nos emprunts 
les plus récents, ou au prix courant de nos 
obligations. Mais le, taux moyen de l'intérêt 
que nous avons à payer sur toute la dette 
publique est de 4.02 p. 100. Si nous élimi-
nons les obligations de la Victoire qui arrivent 
à échéance le ler novembre prochain et 'que 
nous ponrrons convertir, du moins je, l'espère, 
d'ici quelques mois à tut taux d'intérêt plus 
avantageux et aussi les obligations exonérées, 
d'impôts, à 5 et 51- p. 100, dont l'échéance 
n'arrivera qu'en 1937, et si tous ces emprunts  
de . guerre pouvaient être remplacés par des 
obligations à 4 p. 100 (ce qui est une bien 
modeste ambition), la moyenne du taux 
de. l'intérêt que nous avons à payer se trou-
verait réduite à 4.35 p. 100. Et, d'ici quelques  
années, il. , sera même possible de réduire en-
core davantage ce .taux d'intérêt déjà satis-
faisant. On peut se rendre compte du sou-
lagement que nous. apportent ces opérations 
de remboursement en, e rappelant qu'avant 
le lancement de l'emprunt de conversion de 
1931, le Canada devait payer sur • sa dette 
publique un taux moyen d'intérêt de tout 
Près de 5 P. 100.. 

On peut constater la solidité de notre marché 
financier non seulement par la hausse du prix de, 
nos obligations. ou par la baisse de leur rende-  
nient, ce qui revient au même., mais aussi par le 
volume des nouveaux titres absorbés par le pu-
blic. L'année dernière, le public canadien a, ache-
té des obligations  .à long terme pour une somme 
de 945,090,000, et sur ce chiffre, les nouveaux 
titres émis comptaient pour 8157,000,000. On  

peut comparer ce résultat à celui des nouvelles. 
émissions d'obligations aux Etats-Unis, qui 
n'ont pas dépassé 8900,000,000,  dent $595,000,-
000 représentaient de nouveaux titres. Pendant 
le premier trimestre de cette année, notre mai', 
ohé financier a été actif et à la hausse. Les 
gouvernements et les municipalités ont flot-
té de nouveaux emprunts s'élevant à plus 
de '873,000,000 pendant cette 'période, soit plus 
de quatre fois plus que pendant le trimestre 
correspondant de 1933. Cette solidité du mar-
ché peut nous 'faire espérer une réduction gra-
duelle du fardeau de l'intérêt qui' écrase en ce  
moment les corps publics, par le procédé nor-
mal de la conversion des emprunts compor-
tant le paiement d'un fort intérêt en nouvel-
les valeurs à taux réduit d'intérêt. 

Cette démonstration statistique de l'amélio-
ration de la situation au Canada est encore 
plus rassurante quand on l'étudie à la lumière 
des conditions économiques mondiales. Car la 
reprise des affaires ne s'est pas fait sentir que 
chez nous.' Elle est générale et son caractère 
universel semble indiquer qu'elle a une base 
plus solide et probablement plus permanente. 
Il est maintenant évident que, dans plusieurs 
pays, la'Mprise 'a commencé dès l'été de ',1932, 
peut,être pins ''t6t" I dans le Royauffié-Uni. 
presqlie partout, elle a 'été sensible l'an der-
nier. Bien cnie le rythme en ait varié et que, 
dans certains cas, lés gains aient eu un carac-
tère de permanence plus marqué que dans 
d'autres, la reprise des affaires se manifeste si 
bien dans toutes les parties du monde et d'une 
façon si pareille dans l'ensemble, qu'elle fait 
croire au jeu spontané de forces économiques 
fondamentales. 

Malgré les progrès encourageants réalisés 
dans la voie de la reprise universelle des affai-
res, nous commettrions une erreur en sous-
estimant, les difficultés que nous avons encore 
à vaincre avant d'arriver à une véritable pros-
périté universelle. Le chômage persiste par-
tout dans des proportions inquiétantes. Les 
échanges internationaux restent à un bas 
niveau. Les nations abandonnent bien peu, 
sinon pas du tout, les entraves excessives au 
commerce, les contingentements arbitraires, la 
réglementation des échanges et les autres me :. 
sures défensives adoptées en vue de parer an 
danger de la dépréciation des monnaies et des 
balances défavorables des paiements. En ces 
derniers mois, le marché des changes a marqué 
mie stabilité phis grande, mais l'intégrité de 
certains numéraires tient encore .à un fil bien 
ténu. Nous devons admettre an moins la 
possibilité d'une autre période d'instabilité mo-
nétaire, jointe à la menace d'une course à 
l'avilissement, éventualité qui porterait les 
principales puissances à examiner de nouveau 
41  possibilité de l'action collective en vue de 
la stabilisation de fait des numéraires. je 
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n'ignore pas les difficultés du problème que la 
conférence internationale n'a pu résoudre l'été 
dernier. Mais, au cours des Mois subséquents, 
certaines de ces difficultés se sont atténuées.  
La nécessité d'une intervention prochaine ap-
paraît plus clairement si l'on comprend que le 
monde ne pourra guère réduire les restrictions 
imposées au commerce international tant que 
les changes resteront instables et que persis-
tera le danger de la course à l'avilissement des 
numéraires. 

Parmi les aspects défavorables de l'histoire 
de l'année dernière, nous sommes aussi forcés 
de noter des incidents politiques peu encoura-
geants: une aggravation sérieuse de la tension 
politique en Europe et en Extrême-Orient, 
l'instabilité de plus en plus accentuée de l'équi-
libre social en certains grands pays, une série 
de déceptions dans les négociations en vue du 
désarmement et le danger de l'effondrement du 
régime collectif établi à grande peine après la 
guerre. La tension est moins grave aujour-
d'hui qu'au début ide l'année, à vrai dire, mais 
elle reste un obstacle à la collaboration inter-
nationale d'ordre pratique. 

Tant que s'exerceront ces influences adver-
ses, il faudra en tenir compte. Le fait de-
meure, toutefois;  que ,nousnvons  touché et dé-
passé rje point le  plu,bascle„la crise que 
notre pays et d'autres ont déjà réalisé des 
progrès sensibles dans la voie du retour à un 
état normal' et que les tendances économiques  
de l'heure font entrevoir de nouveaux progrès. 
Nous devrions y voir un motif sérieùx de con-
fiance, sinon d'optimisme non justifié. 

COMMERCE DU CANADA 

La statistique relative aux échanges avec 
l'extérieur fait preuve également d'une amé-
lioration sensible; dans, ce domaine, le .  flé-
chissement qui. a caractérisé le commerce mon-
dial "depuis quelques années s'est converti, 
quant au Canada.; en augmentations,. notables 
dans le .dernaine , des exportations,  .et appré-
ciables en ce qui concerne le mouvement im-
portateur. Dans les douze mois terminés le 
31 mars dernier l'exportation de produits ca-
nadiens s'est accrue d'une valeur de $105,-
500,000,  ,soit  22, p. 100, sur le chiffre de l'an-
née précédente. Les imp.ortations dont le re, 
lèvernent, lent au début, s'est accéléré pen, 
dant les derniers mois ont. accusé une.  aug-
mentation de $27,300,401:), ou 7 p. 100. Le 
total de notre commerce s'est accru de $132,-
300,000, soit de 15 p..100, sur celui de l'année 
dernière, le chiffre global dépassant: un mil, 
liard de dollars. Ce gain s'est accentué sur, 
tout depuis le mois 'de juillet dernier; dans 
les derniers trois'. Mois les importations ont 
accusé un relèvement de 40 p. 100, .et les. ex7 
portatioris dé 50 ;p. :100, sur 'le chiffre; corres-- 
pondant 'de' l'année . dernière. Les données 

 Méliminairés du mois 'de mars, qui seront 
publiées d'ici' quelques jours, indiquent, quant 
aux  ' imPortations, un 'total de $47,500,000, soit 
45 p. 100 de plus qu'en mars de l'an dernier; 
leS exportations se chiffrent à' $58,300,000, un 
gain de 56 p. 100. 

Suit un état comparatif du commerce total 
pour l'année financière terminée le 31 mars: .  

Commerce du Canada 
'• (les espèces  et matières d'or ne sont 'Pas comprises) 

(En milliers de dollarà)  

	

. 	Année 
Année 	financièrè terminée 

	

financière terminée 	le 31 mars 1934 
le 31 mars 1933 	(préliminaire) 	Augmentation 

$406,384' 	 .$ 433,779 	 8 27,395 

473,800 	 579,368 
• 6,914 	 6,312 

Importations.. .. 
Exportations— 

Produite canadiens 	 
Produits étrangers.. 	 

105,568 
602* , 

A prendre l'année dans son ensemble, les 
exportations ont augmenté plus rapidement 
que les importations; par conséquent les ex-
portations ont dépassé les importations de près 
de $152,000,000 pendant l'année financière ter-
minée le 31 mars. En d'autres termes, le Ca-
nada a retiré de ses échanges avec l'univers 
une balance de crédit de $152,000,000, dont on 
pourra, disposer pour les règlements interna-
tiona,ux, comme le paiement d'intérêts sur des 
obligations à, l'étranger et les versements sur 
le 'compte du principal. Cette balance favo-
rable résultant du commerce des produits est 
le double du chiffre de l'année précédente. 

Il faut bien remarquer que ces chiffres re-
latifs' au commerce n'intéressent que les mar ..; 
chandises et que l'or n'y est pas compris. Les 
exportations d'or non monétisé, principale-
ment le rendement courant des mines d'or du 
Canada; ont atteint la valeur approximative 

.de 90,000,000, chiffre tablé sur le prix moyen 
'obtenu sur -les marchés du globe. 

Cette somme est un crédit -  additionnel dans 
te règlement des' comptes internationaux. 

Le ;tableau suivant' indique la balai ce du 
'commerce en marchandises 'pour les cinq *der-
nières années financières: 



Commerce du Canada 
(excepté les pièces et les lingots d'or) 

(En milliers de dollars) 
Année financière terminée le 31 mars importations 	Exportations 

	

$1,248,274 	$1,144,938 

	

906,613 	817,028 

	

578;504 	587,560 

	

406,384 	480,714 

	

433,779 	585,680 

Balance 
(—) $103,336 
(—) 	89,585 
(+) 	9,062 
( -1-. ) 	74,330 
(+) 151,901 

1933.. .. 
1934*.. 

*Préliminaires. 
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Le développement du commerce à l'inté-
rieur de' J'empire montre les bons effets des 
conventions conclues entre parties  intégran-
tes • .de cet empire. Dans la période de 
onze mois terminée le 28 février, la 
dernière date pour laquelle on ait les chiffres 
par pays, les exportations du Canada au 
Royaume-Uni, notre plus grand marché, ont 
augmenté de 20 p. 100, ce qui représente plus 
de la moitié de l'accroissement de nos ventes 
à l'étranger. Nos exportations én Australie 
ont augmenté de 54 p. 100; à l'Inde anglaise, 
de 45 p. 100; au Sud-Africain britannique, de 
72. p. 100, et à la Nouvelle-Zélande, de 6 p. 
100. Il ressort des statistiques du Royaume-
Uni que ses importations du Canada qui ne 
représentaient en 1931 gué 3.8 p. 100 du total 
de ses achats à l'étranger oiit représenté en 1933 
6.9 p. 100 de ce total. Entre autres produits 
dont l'exportation au Royaume-Uni accuse* un 
accroissement, on compte les planelles et les 

Importations du Royaume-Uni.. .. 
Exportations au Royaume-Uni.. .. ..* 
lImportations de l'Empire britannique.. .. 
Exportations dans l'Empire britannique.. 

madriers, les pommes, les viandes, le cuivre 
et d'autres métaux et le bétail. 

« Dans la période de onze mois, nos impor-
tations du Royaume-Uni ont accusé une aug-
mentation d'environ 16 millions de dollars, 
soit . 20 .  p. .100. Les principales importations 
en hausse sont celles des fibres, des textil •s« 

 et des produits textiles,. du fer et de ses pro-
duits et du charbon, 

Le stimulant que l'expansion du commerce 
a donné aux affaires au Canada se manifeste 
dans le renouveau d'activité que l'on signale 
depuis quelque mois dans nos ports mari-
times. Le trafic-marchandises venant et à 
destination de l'étranger accuse une augmenta-
tion très marquée qui, à son tour, a assuré jo-
liment de travail aux ports et accru ce trafic 
sur nos chemins de fer. 

Les chiffres suivants indiquent le . déireloppe-
ment du commerce entre les pays de l'Empire: 

Onze mois 
terminés le 
28 fév. 1934 

$ 95,277,635 
204,747,312 
127,293,776 
248,667,773 

Commerce du Canada. avec l'Empire 
Onze mois 

terminés le 
28 fév. 1933 
$ 79,356,647 

170,195,271 . 
 100,229,815 

204,773,851 

'Environ le tiers de nos achats à l'étranger 
proviennent des pays de l'empire. En. 1929, 
la proportion était d'environ un cinquième. • 
Le pourcentage de nos exportations aux pays 
de l'empire accuse une nouvelle augmenta-
Mon,. tandis que la proportion de nos ventes 
à des pays qui ne font pas partie de l'empire  

est en légère diminution. Il est à noter que 
le volume de nos exportations aux Etats-Unis 
est d'un pourcentage un peu plus élevé. 

Suit • un tableau indiquant, en pourcentage, 
la répartition de notre commerce d'importation 
et d'exportation, à  • 'exclusion de l'or monnayé 
ou non: 

ReYamne-rni.. 
• Empire britannique.. 
.Etats-Unis.. 
Autres pays.. ... 	„ 	 „ 

Importations 
'Onze mois 
terminés le 
28 février 

1933 	1934 
Pour cent 

21.25 	24.67 
29.25 	32.95 
57.32 	54.14 
13.43 	12.91  

Exportations 
Onze mois 

terminés le 
*28 février 
1933 	1934 " 

Pour cent 
38.93 	39.25 
46.83 	47.66 
30.37 	33.40 
22.80 	18.94 

Cette expansion de notre commerce exté-
rieur a été nettement favorable, car elle fait 
voir l'excellence du programme suivi relative- 

ment aux accords commerciaux et atteste la 
stabilité et l'efficacité de l'industrie Cana-
cliehne. 

) 
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RECETTES 1933-1934 
La reprise des « affaires en Canada que je 

viens d'exposer s'est tradirite par l'augmenta-
tion 'des recettes. Par malheur; cependant; 
cette augmentation n'à liaO commencé à se 
Manifester avant le deuxième trimestre de l'an-
née financière. Bien que la crise commerciale 
ait; atteint son maximum d'intensité en février, 
les affaires se'sont'  centinuées sang améliora-
tion perceptible jusqu'en mai. A la vérité, 
ce n'est qu'en juin que le chiffre-indice de la 
production matérielle en Canada a dépassé 
celui du mois correspondant de l'année précé-
dente. Il s'écoule, toujours un retard d'une 
couple de Mois entre la reprise dés affairés et 
l'accroissement des recettes publiques. Ainsi, 
au sujet de la taxe de consommation, les im-
pôts attribuables à un mois donné ne sont 
perçus par le ministère des Finanees qu'aux 
premiers jours du, deuxième mois qui suit. 
Par • voie de conséquence, le premier trimeO-
tre de l'année financière a accusé une diminu-
tien sensible comparativement à la période 
correspondante de l'année précédente. 

Lé 8. juillet, nos encaiSsementS, accùsaient 
une diminution de $16,600,000, exi  dépit des. 
mesures supplémentaires d'impôts que com-
portait le dernier exposé budgétaire. La re-
crudescence deà affaires et, la marche ascen; 
dante deo  prix, dans les derniers mois de l'an-
née;  ont renversé cet état de choses. A la 
fin, de décembre, nous avions repris tout le 
terrain perdu et l'établissement définitif des 
comptes fera voir que le total des recettes 
provenant des impôts dépasse ,de quelque 
$17500,000 celles de l'année précédente. 

L'ensemble des recettes provenant des im-
pôts ont été de $271,800,000 comparativement 
à $251,300,000 'en 19324033: Les prévisions 
de l'exposé budgétaire, après l'application 
des nouveaux impôts, portaient sur un rende-
ment total de $305,000,000 au chapitre des 
impôts. Naturellement, si nous avons lieu 
de déplorer le fait qu'il ait Manqué quelque  

33 millions pour atteindre lé chiffre de recettes 
prévu, nous voyons cependant un motif d'en-
couragement dans l'amélioration graduelle et 
soutenue' des • derniers mois.' N'eussent été 
l'inactivité prononcée des affaires au cours du  
premier trimestre et la lenteur des rentrées,-
en. d'autres termeS si nos perceptions pour les  
douze mois, avait été les mêmes que Celles 
de la dernière partie d.e  l'année,-,notre at-
tente se serait pleinement réalisée. 

Douanes 
Lés droits d'importation ont" rapporté e5-,- .  

gomoo 'et continuent d'être la plus impor-
tante source individuelle de revenus, même s'il 
y a- diminution comparativement aux années • 
antérieures. Les droits d'accise, prélevés sur-
tout sur les spiritueux et les tabacs, se sont. 
élevés à $35,800,000. Les recettes provenant' 
de l'impôt sur le revenu ont été 'de  S61,400,000, 
soit un ,peu moins que 'celles de l'année pré-
cédente ;et. à peu près égales au montant per-
çu en 19314932.' Bien qu'établi sur dés revenus 
et des bénéfiées, Moins élevés, le rendement 
de , cette source a été maintenu au même ni-
veau  ,à 'cause des modifications armoriées au 

; Sujet 'des exemptions et du chiffre de l'impôt, 
:ainsi que par suite de la taxe spéciale de 5 
p. 100 sur les intérêts et les dividendes im-
posés au cours dé la -  dernière session, De 
ce dernier chef, les perceptions se sont éle-
vées à $4,800,000 au , cours de Vannée' finan-
cière. Ici; encore, le chiffre des recettes n'a' 
pas atteint les prévisions, ce qui S'explique' 

'par la disparition de la prime sur la mon-
paie des Etats-Unis,. ,  , 

La taxe de consommation' a produit $68,- 
000,000 et les Outres 'taxes  
$43,500,000; l'augmentation Ide cés demi* sour-
ces réunies a été de $24,300,000 sur. Vannée-
précédente. 

Le tableau suivant ,est un état comparatif 
des recettes provenant des impôts, peur les. 
cinq dernières années: 

Recettes de l'impôt 
(en milliers de dollars) 

s "rna "1" 11  - 	 1929-1930 1030-1931 1931-1932 1932-1933 E 	
, 

1933-1934 

$ 	s 	$ 	 8 	$ 
Douanes, droits d'importation 	179,430 	131,209 	104,133 	70,073 	65,926 
Accise 	65,036 	57,747 	48,655 	37,834 	35,871 
Revenus de taxes de guerre: 

Banques 	1,408 	1,429 	1,390 	1,328 	1,345 
Compagnies d'assurance 	 , 	74 	12 	826 	742 
Bénéfices commerciaux différés 	 173 	34 	3 	- 	- 
Impôt sur le revenu 	 69,021 	71,048 	16,255 	62,067 	61,399 

• Taxe de vente 	44,859 	20,784 	41,734 	56,814 	63,000 
Importations par fabricants, droit de timbre, 

taxe surie transport, etc 	18,550 	13,951 	17,872 	25,377 	43,574 1 
Rendement total des impôts 	378,551 	296,276 	275,054 	254,319'' 271,857  

78693-2 
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• , Recettes des services publics 

Les revenus provenant des services publics, 
service postal compris, ont apporté $51,700,000, 
soit ;  une diminution de $550,000 comparés à 
ceux de l'année antérieuh. Wici les deux 
chiffres: importants de ce chef: Postes, $30,-. 
500,000;-.Mtérêts si ir  placements, au-delà de 
$11,000,000. En se reportant au tableau de  

la dépense, on constatera que l'administration 
de la poste coûte $30,800,000, soit 8300,000 
de plus que la recette. L'année d'avant  s'é-
tant soldée par un déficit de 8700,000, il y a 
donc.  amélioration d'environ 8400,000. L'in-
térêt sur les placements a rapporté bien peu 
en Moins qu'en 1932-1933. 

Voici un état comparatif des recettes des 
services publics depuis quatre ans. 

Recettes, bais l'impôt 

• - Estlinat'on 

	

1929-1930 	1930-1931 	1931-1932 	1932-1933 	1  1933-1934 

s 	S 	S 	S 	S 

Loi des grains du Canada. 	2,047,207 	2,179,047 	1,484,826 	1,444,840 	1,260,000 
Gazette du Canada 	93,890 	71,107 	73,590 	73,836 	56,000 
Canaux 	1,043,647 	1,026,671 	976,845 	831,020 	850,000 
Casuelles 	 3,892,948 	3,210,394 	3,757,821 	3,192,144 	3,550,000 
Immigration chinoise 	 14,345 	21,996 	10,059 	8,652 	7,000 
Terres fédérales 	4,139,104 	1,655,401 	485,364 	458,934 	408,000 
Inspection de l'éclairage électrique 	546,957 	632,151 	402,189 	298,352 	422,000 
Amendes et confiscations 	 748,343 	433,716 	233,512 	212,075 	180,000 
Pêcheries 	110,724 	73,937 	40,519 	4,429 	40,000 
Inspection du gaz 	100,763 	94,255 	81,359 	84,078 	. 74,000 
Inspection des assurances 	138,780 	148,942 	149,902 	160,298 	149,000 
Intérêts sur placements 	13,518,205 	10,421,224 	9,330,125 	11,220,989 	11,205,000 
Marine 	184,637 	109,000 	101,905 	178,118 	195,000 
Caisse des marins 	209,322 	201,768 	184,485 	179,461 	182,000 
Collège militaire 	19,820 	19,882 	20,045 	20,116 	20,000 
Pensions militaires, recettes 	158,881 	159,000 	163,229 	166,414 	164,000 
Terre de l'artillerie 	30,277 	29,384 	14,250 	16,677 	17,000 
Droits de brevet et d'auteur 	574,918 	559,646 	525,248 	539,341 	409,000 
Péniteneiers 	181,024 	183,288 	166,111 	121,426 	84,000 
Postes 	33,345,385 	30,212,326 	32,234,946 	30,928,317 	30,553,000 
Prime, escompte et change 	458,390 	501,610 	- 	145,938 	- 
Travaux publics 	 408,151 	362,391 	280,591 	212,829 	237,000 
Licences de radio 	407,762 	468,093 	528,924 	1,414,132 	1,290,000 
Pensions des officiers de la gendarmerie à 

cheval 	6,471 	6,357 	14,787 	12,050 	12,000 
Fonds de retraite 	 5 	- 	- 	- 	- 
Poids et mesures 	407,248 	419,750 	406,529 	394,222 	400,000 

• Total des recettes, hors l'impôt 	62,787,204 	53,291,426 	51,757,161 	52,318,688 	51,764,000 

Après avoir tenu compte d'une Somme de 
992,000 provenant de recettes spéciales, les 
recettes totales pour l'année se sont élevées 
à 324 millions, comparativement à 311 mil- 

lions Mi 1932-1933, comme l'indique l'état 
sommaire qui suit, état qui donne aussi les 
comparaisons pour chaque année depuis 1929- 
1930. 

Etat sommaire des recettes dé toutes sortes 

(en milliers de dollars) 

Evaluation - 	 1929-1930 1930-1931 	1931-1032 1932-1933 	1933-1934 

S 	S 	S 	S 	S 

Recettes fiscales 	378,551 	296,276 	275,054 	254,319 	271,857 
Recettes non fiscales.  	62,787 	53,291 	51,757 	52,318 	51,764 

Recettes du fonds consolidé 	441,338 	349,567 	326,811 	306,637 	323,621 
Recettes spéciales 	4,771 	6,622 	7,028 	4,493 	392 

Grand total 	446,109 	356,189 	333,839 	311,130 	324,013 
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DÙPENSES, 1933-1934. 	- 
Dépenses ordinaires 

Les dépenses ordinaires de l'année . se sont 
élevées à $347,700,000. On comprendra que 
les comptes n'étant: arrêtés qu'à la fin d'avril, 
les chiffres -des dépenses - né sont qiié pfélimi  
flaires et Peuvent varier quelque peu à,vec les 
montants définitifs:. Les prévisions pour 1933- 
1934, y compris les crédits supplémentaires et 
les sommes Prescrites par la- loi qui ne figu-
rent pas dans le budget ims  prirné, portaient 
sur une dépense totale,. au éompte ordinaire, 
de $363,790,000. Par " conséquent, les dépen-
ses  réelleS ont été de 16 millions inférieures 
aux prévisions. 

Comparativement à l'année précédente, les 
dépenses ordinaires indiquent une réduction 
de $2,100,900. Dans cela il faut naturelle-
ment tenir compte du fait que les dépenses 

 : ont dû augmenter sur certaines obligations 
fixes et inévitables. L'intérêt sur la dette pu-
blique a augmenté de $4,700,000, et les frais 
des pensions de vieillesse de $1,000,000. Les 
autres grosses , dépense ,s dépassant celles de' 
Panné,e précédente comprennent une somme: 
d'un million pour la Commission de la radier,. 

: et une augmentation d'un million et denii 
dans les subventions payées pour le transport 
de la houille canadienne des mines aux cen-
tres de consommation.'  . 

Voici un état des dépenses ordinaires des 
. cinq dernières années financières: 

Dépenses ordinaires, par service des cinq dernières années financières 

(en milliers de dollars) 

. 	... 	 . 	_ 
Esti- 

- 	 19294930 	1930-1031 	1931-1932 	1932-1933 	mation 
19334934 

• S
, 	S 	, 	$ 	S 	S 

Agriculture 	
,  

	

10,245 	10,119 	10,212 	8,066' , 	7,025 
Bureau de l'auditeur général 

	

	402 	416 	436 	380 	376 
- Commission du service civil 	308 	343 	306 	244 	221 

Affaires extérieures, y compris bureau du premier 
ministre 	897 - - 	928 - - 	994 - -863 ' 	- • 	977 

Finances- 
Intérêt sur la dette publique 	121,566 	121,290 	121,151 	134,999 	139,730 
Primes d'escompte et de change (montants nets)   	 728  	75 
Subsides aux provinces 	12,947 	17,436 	13,695 	13,677 	13,727 
Subventions spéciales aux Provinces maritimes.  	1,600 	. 1,600 	- . 1,600 - 	.1,600 	1,600 
Autres subventions et contributions 	- 	 837 	778 	536 	499 	398 
Conférence économique impériale 	252 	 
Pensions civiles et retraites 	1,545 	1,476 	1,405 	1,075 	1,302 
Dépenses générales 	 r 	 2,006 	1,794 	1,845 	1,794 	3,150 

Pêcheries 	2,426 - 	--2,435 - 	----2,046 	1,787 . 	• 	1,593 
Bureau du secrétaire du GouVerneur général 	170 	142 	148 	136 	137 
Immigration et colonisation 	3,094 	2,588 	2,200 	1,689 	1,393 
Affaires indiennes 	5,333 	 6,069 .. 	5,081 	4,499 	4,372 
Assurances 	159 	, 	178 	180 	161 	152 
Intérieur 	8,490 	8,104 	4,647 	. 	3;454 	• 	2,879 
Justice 	2,591 	2,538 	2,560 	2,458 	2,452 

Pénitenciers 	2,651 	3,237 	2,-737 	2,870 	2,740 
Travail 	697 	797 	633 	605 	550 

Enseignement technique:: . .-.: ......... , . . ;  	- 	413 	'''391  " 	283 	202 	- 	- 	15C 
• Pension de vieillesse 	 1,537 	5,658 	10,032 	11,513 	12,50C 
Service législatif- 

Chambre des 'communes 	 ' 	' 	1,610 	1,721 	1,982 	2,210 	1,001  
Bibliothèque du Parlement 	' 	74 	76 	81 	65 	61  
Sénat 	529 	568 	650 	747 	281 
Dépenses générales 	80 	65 	79 	81 	44 , 
Directeur général des élections, y compris frais 

d'élection 	46 	2,256 	145 	56 	31 
Marine 	8,944 	.. 	8,030 	. 	.7,262 	5,801 	_ 	_5,531 

Commission de radiodiffusion du Canada 	149 	1,020 
Mines et Commission de géologie 	1,358 	1,420 	1,264 	1,048 	941 

Loi relative au transport de la houille et du com- 
bustible du Canada 	56 	514 	.721 	1,220 . - 	2,751  

Défense nationale- 
Service de la milice 	11,033 	10,953 	9,700 	8,719 	8,840 
Service nayal 	 3,013 . 	3,598 	_ 	3,043 	2,167, 	2,222  
Service de l'air 	5,921 	7,147 	4,040 	1,731 	1,68 1  
Divers services 	1,025 	1,928 	1,347 	1,078 	79£ 

Revenu national (y compris l'impôt sur le revenu)... • 	13,844 	. 	13,972 	13,920 	10,846 	10,33 1  
Pensions et Santé nationale- 

Traitements et soins ultérieurs aux vétérans 	8,494 	9,774 	11,154 	10,066 ' 	9,511 
Pensions de guerre et militaires 	40,032 	45,541 	48,249 , 	45,079 ' 	42,861  
Division de la Santé 	1.390 	1.342 	1.246 ' 	924; 	780 

78693-21 
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Dépenses ordinaires, par service des cinq dernières années financières 
(en milliers 'de dollars)-Fin. 	. 

Esti- 
- 	 1929-30 	1930-31 	1931-32 	1932-33 	mation 

1933-34 

. $ 	$ 	S 	$ 	$ 

Postes 	36,557 	37,892 	36,052 	31,607 	30,801 
Conseil privé 	58 	54 	53 	47 	49 
Archives publiques 	203 	212 	212 	174 	158 
Impressions publiques et papeterie 	302 	295 	289 	231 	174 
Travaux publics 	19,819 	25,453 	17,648 	13,108 	11,141 
Chemins de fer et Canaux 	4,122 	4,479 	3,997 	3,667 	3,376 

Loi relatives aux tarifs-marchandises des Provin- 
ces maritimes 	3,093 	3,615 	2,555 	1,921 	1,989 

Gendarmerie royale canadienne 	3,100 	3,192 	3,488 	5,626 	5,550 
'Aecrétariat d'Etat 	454 	479 	483 	418 	378 
Dommission de l'Etablissement agricole des soldats 	1,362 	1,300 	1,036 	818 	741 
Dommerce- 

Ministère 	3,252 	4,955 	6,417 	3,277 	3,083 
.Subventions postales et maritimes 	1,083 	1,323 	2,999 	2,081 	2,235 
Loi des grains du Canada 	2,271 	2,356 	2,306 	2,026 	1,766 

Dépenses ordinaires totale 	353,399 	382,827 	365,873 	349,811 	347,702 

f 

Dépenses imputables sur le capital 
Les dépenses au çompte du capital, y com-

pris celles qui se rapportent au chemin de fer 
. de la baie .d'Hudson et à sa gare maritime, 
au canal Welland et aux autres entreprises 
publiques, se sont élevées i 80,500,000, soit  

• une diminution de 82,000,000. Les crédits ou-
verts au compte du capital se totalisaient à 

, 87,100,000. L'économie a donc été de $600,000.  
Un tableau comparatif des dépenses impu-

tables sur la .  capital pour la période quin-
quennale est reproduit ci-dessous: 

Dépenses imputables sur le capital 

(en milliers do dollars) 

- 	 1929-1930 1930-1931 	1931-1932 	1932-1933 	Evaluation
1933-1934 

S 	8 	• 	S 	S 	8 

Canaux 	9,324 	9,842 	3,299 	3,027 	1,987 
Chemins de fer 	6,663 	6,371 	6,242 	1,503 	767 
Travaux publics 	 6,574 	12,009 	7,439 	4,018 	3,816 

Total des dépenses capitales 	22,561 	28,222 	16,980 	8,548 	6,570 

Dépenses spéciales 
Les dépenses spéciales se sont élevées à 

842,900,000, ce qui est un peu moins que pour 
l'année précédente. Cette somme comprend 
96,000,000 pour l'allégement du chômage, dont  

on a déboursé 828,500,000 en vertu de la loi 
de secours 1933 et $7,500,000 pour payer les 
reliquats des dépenses imputables sur le 
compte du chômage pour les années précé-
dentes. Les dépenses spéciales de 1933-1934 
se répartissent comme suit: 

Secours directs 	 S 25,870,000 
Entreprises et travaux publics des provinces et des municipalités 	2,780,000 
Autres dépenses, comprenant les entreprises fédérales 	7,350,000 

$ 36,000,000 
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Les dépenses que le Canada a été appelé à 
faire pour l'allégement du chômage depuis 
1930 s'élèvent maintenant à $115,500,000. A 
cette somme, il y a lieu d'ajouter aussi le 
coût de la prime à la production du blé qui 
s'est élevé, en 1931, à $12,700,000 et aussi les 
avances consenties aux chemins de fer pour  

qu'ils remettent au travail les employés de 
leurs usines, qui se sont élevées à $2,400,000. 
Le grand total des dépenses de ce chef est 
donc de $130,600,000. 

Suit un état comparatif des dépenses spé-
ciales, par catégories au cours des cinq der-
nières années: 

Dépenses spéciales 

(en milliers de dollars) 

Estimation 
— 	 1029-1030 1930-1931 1931-1932 1032-1933 	1933-1934 

$ 

Règlement de réclamations de guerre 	95 	110 	91 	55 	56 
Frais d'emprunts 	- 17 	A93 	1,350 	1,639 	2,545 
Frais divers 	3,027 	2,955 	3,500 	2,951 	2,503 
Réparations: 
-. Demandes de compensations 	6,700 	500 	1,331 	188 	- 

Allègement du chômage, 1930 	 4,432 	13,190 	548 	5 
Allègement du chômage, 1931 	 25,106 	17,048 	564 
Allègement du chômage, 1932 	19,125 	6,875 
Allègement du chômage, 1933 	 28,556 
Prime du blé 	• 	 10,908 	1,811 	 
Réduction des prêts aux soldats-colons  ' 	 8,599 . 	 1,800 

Total des dépenses spéciales 	9,839 	16,789 	55,476 	43,365 	42,904 

Prêts aux provinces 
- 

- Compte tenu des remboursements, les prêts 
cénsentis aux provinces en conformité de la 
lof des secours, ont atteint le chiffre de- $12,- 
540,000. Ajouté aux prêts anciens dont -  le 
total atteignait $38,200,000 à la fin de la 'pré-
cédent'e' année financière,' Ce montant Porte 
à $0,703,000  l'aide acCordée aux gouVerne 
ments, provinciaux sous cette forme: 

Trois provinces, l'Alberta, le Manitoba et . 
 la Colombie-Anglaise, ont reçu des prêts en 

vue du paiement de dettes dues au public. 
L'Alberta a emprunté $1,968,000 pour rem-
bourser des obligations échues le ler avril 
1934 et payables au Canada ou à New-York. 
Le .  Manitoba a obtenu $1,470,000 pour 'faire 
honneur à une échéance, à la même date, éga-
lement payable au Canada et à New-York. La 
Colombie-Anglaise a reçu des prêts au montant 
de $1,435,000 pour le service des intérêts sur 
ses obligations. Les autres prêts devaient per-
mettre aux provinces d'acquitter leur quote-
part des frais de secours ou de procurer' aux 
municipalités l'argent nécessaire à leur quote-
part. 

Les provinces ont soldé les intérêts sur les 
prêts à mesure que tombaient les échéances, 
sauf en ce *qui concerne certaines avances à la  

province de Saskatchewan' pour les fin.S' de 
l'assistance. Cette dernière province n'a Pu 
puiser dans ses propres ressources . de quoi 
payer les intérêts et elle a donné en, paiement 
des billets du trésor. , 
• Lors de la conférence entre le Dominion et 
les provinèes, tenue en' janvier' dernier, à -  la-
quelle' ont 'assisté des 'représentants de toutes 
les prciVinéeà; il a" été 'conclu à l'unanimité 
que le Gouvernement fédéral devait apporter 
une' aide ,financière sPéciale aux provinces 
qUandla situation justifiait cet expédient. 
' Peur • ce qui ,est de ces avances notre poli-

tique a' été, Comine dans les deux années pré-
cédentes, de' restreindre au miniinum cette' 
forme d'aidé. Chaque demande 'a été étudiée 
à la lumière de la situation existante, de l'objet 
précis du prêt et de l'état général du budget 
de l'emprunteur en ce qui concerne les ser-

,, vices administratifs ordinaires. Nous préten-
dons que cette politique a été à l'avantage gé-
néral du Canada; étant donné le caractère' ex-
ceptionnel des circonstances de l'époque, et 
le fait que c'est une mesure temporaire en 
prévision du retour  d'une situation plus nor-
male. 

'Suit un état sommaire des prêts' auX 
ses provinces non remboursés 'au .31 mars 1934. 
et indiquant l'objet de ces prêts: 



- 	 . 

10,086 
23,555 
10,051 

- 7,048 -  

s • 

4,603 
. 3,934 

5,111 
1,372 

s 
304 

4,893 
140 

5,179 
14,728 
4,800 
5,676 

*C I, . de fer Nat,Cam-Prêts de 1931-1932 
Diverses commissions de ports.-Avances antérieures à 1932-1933 	  

	 S 	41,121 
21,817 
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Avances aux provinces sous le régime des lois d'assistance 
Total non remboursé au 31 Mars 1934 

(en milliers de dollars) 

Prêts à 
l'intention 

d'obligations 
échéant à 

GNew-York. 

Prêts pour 
l'assistance 

aux cul-
tivateurs, 
y compris 
l'achat de 
grains de 
semence  

• 
Prêts pour 

des fins 
provinciales, 

y compris 
les travaux 

publics 
et les 

secours 
directs 

Total 

'Manitoba 	• 
Saskatchewan 	  
Alberta 	; 	 • - ‘Colombie Anglaise 	  

15,020 50,740 30,383 5,337 

PrêtS et avances improductifs: , 
Sous cette. • rubrique .sont incluses des sonni-

rneS payées sous forme de prêts et regardées 
. comme improductives et qui, ne rapportant 
pas . d'intérêt, Sont inscrites dans' les coniptes 
comme un accroissement de la dette nette. 
Elles rceinprennent les . eoninies payées Our 
l'exploitation de la marine commerciale de 
l'Etat, Pour • combler le -déficit -  dii-penedif port '  

-de Montréal et pour faire des avances à. plu-
sieurs commissions  .de. ports. Le chiffre net de 
ces prêts, l'an dernier, a légèrement '.dépassé 3 
Millions de dollars. 

Pour l'exploitation des .  services maritimes  
du National-Canadien, ,  nous avons déboursé , 
$9$6,000, soit $968,900 poin combler le déficit du.: 
service • des Antilles, et 818,009 pour combler le 
déficit d'exploitation, en .espèces des navires qui 
restent dans la flotte commerciale. Grâce à 
aine nouvelle diminution du nombre dés .vais-: 
:seaux en service, 'la flotte commerciale du gou-. 

 -vernement canadien a pu rembourser à l'Etat 
-un autre million de dollars du fonds . des. assu-
rances accumulé au .  cours des opérations de la  

coirMagniè .  depids 1919. Cette' somme inscrite, 
il reste pour l'année . $14,000 au crédit des ser- 
vices maritimes Au Nationa'..-'anadien. 	:•. 

La somme  • payée par le Gouvernement  fé-
, déral• pour l'exploitation du pont du -port de 
Montréal est $489,00,0.. Elle représente le.  défi-
cit d'exploitation du pont, .Sans inclure la dé-
Préciation et compte tenu de la .  contribution 
'annuelle de - $150,000 -fournie individuellement 
par la province de • Québec et la ville de Mont-
réal. , 

Les avarices improductives faites aux com-
missions des ports de JChicoutimi, 
Québec; Saint-Jean et. Trois-Rivières pour dé-. 
penses d'établissement se. sont montées à. $1,- . 

 900,000. ,Plusieurs  commissions de ports ont 
effectué des. frais  cUtablissement dans le cours 
de l'année, ..des arrangements. financiers spé-. 
cieux étant intervenus entre les commissions 
intéressées et les entrepreneurs, avec l'appro-
bation du Gouverneur en conseil.. . 

Le tableau suivant donne l'état des prêts  
et avances improductifs pour les. cinq der-
nières années financières: . . . 

Prêts et avances improductifs 
(en milliers de do lais) 

4va- 

	

19294930 	1930-1931 	1931-1032 	1932-1933 	luation 
, 	. • ' 	1933-1934 ' 

S 	 $ 	s . . 	 s.  
Prêts aux Ch. de fer du Nat. Can 	2,933 	 
Prêts aux.services maritimes du Nat.-Can 	2,491 	1,827 	1,199  (or.) 	1,383 (cr.) 	14 
Prêts aux commissions de ports 	2,821 	3,661 	1,913 	4,898 	2,110 
Divers comptes improductifs 	17 	 
Ch. de fer dit Pac.-Can: (Loi do secours) 	 • 1,447 	1,000 
Comptes portés gomme placements productifs et 

transférés au chapitre des placements improduc- 
tifs 	*62,938 	 

• 8,262 	5,488 	3,112 	67,900 	3,096 
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En sus des prêts improductifs consentis aux 
,commissions de port, il a été prêté $449,000 

la ,commission du port de Montréal, $1,208,- 
000 à la commission du port de Vancouver 
pour l'aménagement du port, et $19,000 à 
_New-Westminster., L'intérêt ayant été acquit-
té sur ces prêts; on les considère tomme des  

'élémehts ,  d'actif.' liquides, et -ils ne font pas  
-partie -de la dette nette. ' 

:Pour fins • de la documentation, j'ajoute un 
état 'des, avances consenties • aux commissions 

port:au ;cours- des cinq - dernières années, , 
. ainsi- que-, des, montants impayés à. la fin de 

- .l'année financière: 1 	• 	• 

Avances aux commissions de perts .  
de•doilas) ; I 

,. 	:. 
., 	 Esti- 	, 

	

1920L1939, 	1930493 1 	1 931-1932 	1932-1 933 	mation 
' 	1933-1931 

, 	 S 

Chicoutimi 	815 	: 	846 ; 	465 	324 	332 
Halifax 	 1,272 	3,539 	2, 2 	1,023 	, 	151 
Montréal' 	1,336 	2,291 	1,412 	584 	449 
Montréal—Déficit du pont  ' 	 ' 	170 	' 	534 	395 	489 
New-Westminster 	: 	189 	66 	.19 
Québec 	2,8213,491 	1,379 	341 	. 	107 
Saint-Jean (N:-B.) 	 1,711 	:f 	1,094 	5,764 	2, 651 	924 
Trois-Riviêrés 	' 	' 	136 	1,544 	747 	160 	107 
Vancouver 	• 	 ,, 	: 	. 	345 	s2;802 	809  	1,208 

	

_ 	 

	

i1,439 	' 	' 15,777 ' 	14,051 	5 , 547 	3,786 
' 

• Chicoutimi 	' 	' 	■ ' 	' 	' 	 ' 	 8 	3,282 
- Halifax 	 8,768 

Montréal 	
, 	  

58,422 
Montréal—Déficit  du pont 	,  
New-Westminster 	, 	; 	.  	, 	. . 	 275 
Québec 	 . 	 26,257 
Saint-Jean (N.-B.) 	 12,748 
Trois-Rivières 	' 	- 	 2, 694 
Vancouver  ; 	 , 	22,625 . 

130; 659 

. 	. 
Commission canadienne' du 'Prêt agricole 

-te  Dominion a -.co'ritintié l'achat au pair des 
obligations  5 p.' 100 de là commission jusqu'à 
concurrence' du montant :requis pour les prêts  
consentis. tes obligations 'achetées s'élèvent 
à $400,000 et l'on a souscrit un montant de 
$16,243, au capitagsocial. ,Les Irais de ;premier 
établissement -fournis à de; jour par lé Trésor 

. fédéral pour les oPérations de.la , commission se 
totaliSent à :$8;503,358, ainsi répartis:  , 

Capital 	 '.$ 5,050,000 
• ' • Achat' d'ohligatiens.. 	. 	' .•.' • 3,000,000 

Achat de titres du capital social 	453,358 

•'.' 	$ 8,503,358 
• La:commission a:acquitté -, à l'échéance, tous 
les intérêts dus _à l'Etat. 

Les chemins de fer Nationaux-Canadiens 
Le rapport annuel des régisseurs du réseau 

'national des chemins de fer montre que,, du-
rant l'année ion, les recettes 'd'exploitation 

- ont encore baissé de $121,500,000,-ou de 8 p. 100, 
tout près... L'économie au. chapitre de la dé-
pense compense presque entièrement ce fié- 

; 	• 	• 	• 	• 	• 
ChiSSeirierit.. Il rest d que l'administration ayant 
préparé son budget en comptant slir le Même 
revenu brut, à peu près, que l'année anté-
rieure, le déficit prévu et que le Gouverne-
ment fédéral doit solder dépasse de $4,300,000 
le chiffre d'abord indiqué. Le total fourni 
par le Gouvernement et porté aux Comptes 
publics comme dépense, imputable au réseau 
national, intérêts sur les obligations en cours 
compris, représente $58,950,000, soit 'une dimi-
nution de $1,100,000, au regard de.l'année anté-
rieure. La perte nette du réseau, comme Pin-
clique sa comptabilité, représente $97,650,000. 
La différence entre cette somme et la , contri-
bution du Gouvernement s'explique par les 
36 millions d'intérêts sur dés avances de 
l'Etat,—ces intérêts - s'accumulant dans la 
comptabilité du réseau sans 2que le Gouverne-
ment les touche,—et 2 millions 600,000 pou,. 
certains item :autres que dés 'fonds. '• 

s' • Le déficit se décompose ainsi: Réseau, 'à 
-l'exclusion des lignes de l'Est, $52,200,000; li-
gnes de l'Est, $6,600,000. On avait l'habitude 
d'inclure le déficit des lignes de l'Est au cha- 
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pitre: de *la dépensé Ordinaire', dans l'exposé 
budgétaire comme dans les Comptes publics. 
Cette Pratiqué datait du temps où les entre-
prises -ferroviaires -ferroviaires .dê l'Etat se limitaient à 
l'Intercolonial 'et à' certaines lignes dénom-
Mées lignés du'Gouvernement. Pour• la pre-
mière foià, l'année dernière, et :en• exécution 
des conclusions de la commission royale des 
chemins de fer et des transports le déficit ferro-
viaire global a été porté au chapitre de l'a dé-
pense du Dominion, celui des lignes de l'Est 
comptant dans • la dépense ordinaire, et celui 
du réseau général figurant comme obligation 
spéciale imputable sur le fonds consolidé. 
Cette année, pour rendre l'exposé plus clair, 
Je déficit des lignes de l'Est a été extrait des 
dépenses ordinaires et, de même, déduit de la 
dépense ordinaire d'ex années antérieures, afin  
de ne pas embrouiller la comparaison. On, 
trouvera la somme du solde déficitaire, lignes 
de l'Est comprises, à• la mention spéciale des 
déficits des chemins de fer, au tableau som-
maire de la dépense. 

Naturellement, la déduction de 20 p. 100 
du Prix de transport, autorisée 'par la roi des 
tarifs-marchandises dans les Provinces mariti-
'nies, Continue de figurer au chapitre delà, dé-
pense ordinaire.  

En plus de la couverture de ses déficits, la 
Compagnie avait besoin .  de 81,900,000 pour 
frais d'établissement, et ,de $11,300,000 pour 
remboursements, soit un total de $13,200,000. 
Mais elle disposait de 5 millions de capital 
d'exploitation, ce, qui diminuait à $8,200,000 
le montant à fournir par le Gouvernement. 
Or, Malgré le solde moins favorable qu'il  

-n'avait été prévu de ses opérations, elle s'est 
maintentie dans le cadre de son budget, en 
appliquant des économies de frais obligatoires 

'au paiement de l'excédent du déficit. 
Le 31 mars 1934, .la . dette des, Chemins de 

•fer nationaux envers le public était de 81,253,-
000,000; elle a été diminuée de $10,000,000 l'an 
'dernier; Sur ce total; le Gouvernement a ga-
ranti le remboursement de 8952,000,000. 

• Pendant les trois premiers mois de l'année 
courante, les- profits ont été sensiblement 
meilleurs et le chiffre des recettes nettes a 
été de $4,000,000 plus élevé que celui de la 
période correspondante de 1933. Le budget 
de nos chemins de fer pour l'année 1934 sera 
de $85,800,000. Sur ce total, $48,800,000 re-
présentent le chiffre estimatif des exigences 
pour combler les déficits. Si nous 'atteignons 
ce résultat, les déboursés du trésor fédéral, au 
regard de ceux de l'an dernier, seront de plus 
de -$10,000,000 moins élevés. La compagnie 
aura besoin de la somme de $4,200,000 pour 
les dépenses d'établissement et celle de $32,- 
800,000 pour faire face aux échéances du 
compte du capital, y compris l'amortissement 
de la dette et les paiements à, compte du ca-
pital•pour le matériel d'exploitation. Le 1er 
septembre nous aurons 	payer $17,000,000 
d'obligations de 4 p. 100 garanties par le 'Gou-
vernement du Dominion pour le Nord-Cana-
dien. 

Le tableau ci-dessous établit une comparai-
son des exigences financières du réseau du 
National -Canadien en 1933, au regard des 
prévisions budgétaires et des exigences réelles 
de 1932. 

Réseau du National-Canadien.—Exigences financieres 

Exigences 	Budget 	Exigences 
— 	 réelles 	1933 	réelles 

1933 	 1932 

$ 	 S 	 $ 
Déficit— 

Réseau (sauf lignes de l'Est) 	52,263,819 	47,941,395 	53,422,661 
Lignes de l'Est 	 6,691,569 	6,611,000 	6,635,845 

Total 	58,955,388 	54,552,395 	60,058,506 

Dépenses d'établissement 	1,958,116 	5,993,121 	799,158 
Amortissement de la dette 	11,269,085 	12,265,589 	11,510,178 

72,183,489 	72,811,100 	72,367,842 
Moins capital d'exploitation disponible 	5,000,000 	5,200,100 	4,231,997 

Montant requis 	67,183,489 	67,611,000 	68,135,845 

- • 	Résumé des dépenses 

Ayant indiqué les dépenses de l'année sous 
les 'chefs voulus, on peut maintenant donner 
un. état sommaire des dépenses totales de 
l'année, y Compris les déficits.des chemins de 

• 

fer. Le total s'élève à 8459,200,000,  compara-
tivement à 8468,726,000- l'année prééédente, 
soit • une diminution nette de 89,500,000. Le 
relevé indique effectivement une dépense to-
tale. de 8531,700,000 pour l'an dernier, mais il 
-faut se rappeler que là-dessus il y avait une 
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somme de• 862,938,000, représentant les prêts 
consentis les années précédentes aux commis-
sions de ports et aux Chemins de fer, natio-. 
naux, lesquels ont été transportés du compte 
des valeurs productives à celui des valeurs 

improductives et qui, strictement parlant, ne 
sont pas imputables aux opérations de l'année 

Toidi im , résumé des dépenses des cinq der-
nières' années: 

Etat sommaire des dépenses 

(en milliers de dollars) 

	

- 1 929-1930 	1930-1931 	1931-1932 	1932-1933 	1933-1934 , 

S 	S 	S 	S 	S 
. 

Dépenses ordinaires 	353,399 	. 	382,827 	3135,873 	349,811 	347,702 
Dép3nses à compte du capital 	22,561 	28,222 	16,980 	8,548 	6,570 
Dépenses spéciales 	9,839 	16,789 	55,476 	43,365 	42,904 
Prêts et avances (Improductifs) 	8,262 	5,488 	3,112 	67,900 	3,006 
Déficit des chemins de fer nat. can.:- 

Réseau à part (les lignes de l'Est* 	 53,423 	52,264 
Lignes de l'Est 	4,308 	6,712 	6,632 	8,717 	6,692 

	

, 398,369 	440,038 	448,073 	531,764 	459,228 

*Les chiffres correspondants pour les opérations de 1929,1930 et 1931 étaient respectivement de $9,978,000, 
528,425,000 et $52,256,000. Dans ces pertes, on a mis au compte de l'Etat une somme de $2,932,000 comme 
prêt improductif en 1929-30, représentant la perte de 1929, déduction faite des excédents des années précé-
dentes. Les pertes de 1930 et 1931 furent couvertes par des prêts ou des àaranties ou les deux à la fois. Les 
prêts de l'Etat qui se chiffrent à $41,121,000 pour les opérations de 1931 figurent dans l'état ci-dessus sous le 
titre de Prêts et Avances, improductifs, pour 1932-33. ' ' 

Déficit de l'année 
, Les dépenses ordinaires se chiffrant à $347,- 

700,000 et les recettes ordinaires à $323,600,000, 
on voit qu'il y a un déficit au compte ordi-
naire de $24,100,000. L'an dernier, il était de 
$43,200,000; Bien que, les recettes n'aient pas 
atteint le chiffre espéré, on reinarquera, qu'au 
compte 'ordinaire, il. y a euune  amélioration.  
de $19,100,000. , 

Après avoir tenu compté des dépenseà au 
compte du capital et des, dépenses spéciales, 
Y compris les secours aux chômeurs, et déduc-
tion faite des recettes spéciales, on verra que 
le déficit des opérations de l'Etat pour l'an-
née s'élève' à $76,300,000. Le chiffre est en-
core plus élevé quand on inclut dans les 
comptés dé l'Etat, les pertes  deC . Cheinins de 
fer nationaux canadienS,  'qui 'se chiffrent à 
$58,900,000. D'où accroissement de la dette 
nette de $135,200,000 Sur toute là 'ligne pen-
dant 'l'année. L'an 'dennier, il était de $157,- 
700,000, ce qui indique une amélioration de 
$22 500 000. 

Diminution des dépenses 
Etant donné l'intérêt porté à la question 

du Coût général de l'administration, au Ca-
nada, il est: à propos de' montrer quelques 
chiffres analysant brièvement dans quel but 
sent faites des dépenses du gonvernenient  dû 
*Dominion et :indiquant jusqu'à quel point, 
grâce aux diverses mesures d'économies adop- 

téeS, les dépenses fixes ont été:diminuées de-
puis 1930-1931. Afin d'établir ces comparai

-sons,  lés mentants extraordinaires et variables 
exigés pour les déficits des cheminé de fer 
et l'allégement du Chômage' sont e3ietus de ces 
chiffres, mais toutes lès autres dépenses de 
l'Ete S'y trouvent comprises. 
:Au' cours de l'année financière qui Vient de 

sè terminer, le total de • ces dépenses a été de' 
$364,000,000. De éé montant, $230,000,000 sont 
allés à des dépenses obligatoires et $134,000,000, 
à des dépenses facultatives. En d'autres ter-
mes, sur chaque  $100 dépensés, $63 ont été 
consacrés aux dépenses, nommées dites obli-
gatoires, et $37 à ce qu'on regarde ordinai-
rement comme dépenses facultatives. Les 
principaux services des dépenses obligatoire g 
sont: la' dette Sur l'intérêt public, qui 
s'élève à 8139,700,000 les pensions de guerre, 
$41,700,000 et lé traitement et les soins ulté-
rieurs aux vétérans, $9,500,000. Seuls, cés trois 
articles forment  83 p. 100 des dépenses Compri-
ses dans la catégorie des dépenses obligatoires. 
Il y a en outre, les subsides provinciaux, 
$15,300,000; les pensiOns de vieillesse, $12,- 
500,000 et quelques autres petits articles qui 
n'ajoutent pas beaucoup au total. Toutes les 
autres dépenses,: soit au 'compte 'Ordinaire, ou 
spécial, ou d'établissement, ou les prêts 
productifs et les avancés'sont' comprises dans 
la liste dés' dépenses facultatives pour fins d6: 
calcul. 

78693-3 
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Je désire faire observer que dans cette der-. 
nière catégorie, on- a -  compris plusieurs ar-
ticles de nature statutaire qui ne sont pas des 
dépenseS- 'facultatives en ce sens qu'elles ne 
sont pas susceptibles d'être diminuées, selon la. 
volonté du Gouvernement, mais elles figurent 
dans cette catégorie parce qu'elles se rappor-
tent aux services ordinaires de l iEtat. Je 
pourrais citer, comme exemple, les subventions 
aux bassins de radoub 'et les •paiements du 
même genre touchant l'établissement d'entre-
pôts frigorifiques. 

Comparativement à l'année 1930-1931 les 
dépenses obligatoires de 1933-1934 ont été de 19 
millions plus élevées, ce qui a été causé sur-
tout par l'augmentation 'des frais d'intérêt sur 
la dette publique et les pensions de vieillesse. 

Cependant, les dépenses facultatives ont 
diminué de 217 millions à .134 millions, soit 
une diminution de $83,000,000, ou plus de 38 
p..100. Après avoir tenu compte des dépenses 
électorales de 2 millions, en 1930, dépenses qui 
n'ont pas été faites l'an dernier, l'amélioration 
reste tout de même de 81 millionS. Cette 
diminution a .été causée par une réduction des 
dépenses d'établissement et autres dépenses de 
31 millions. Pour atteindre ce résultat il a 
fallu exercer une direction et une surveillance 
rigides des travaux des ministères et du per-
sonnel. De 1930 à 1933, le nombre des fonc-
tionnaires, chez les temporaires comme chez 
l'es permanents, a été réduit de plus de 12,000. 
Nous avons épargné plus de 10 millions de 
dollars par année en salaires et appointements, 
et cela ne comprend pas la somme d'environ 
$7,800,000 provenant de la réduction de 10 p. 
100 des appointements. 

Nous pouvons aussi faire 'une autre compa-
raison intéressante. Durant l'année financière 
1913-1914, les dépenses ordinaires faculta-
tives du gouvernement s'étaient élevées à 87 
millions de dollars; l'an dernier, elles se sont 
élevées à 123 millions. Bien que ces chiffres 
fassent voir une augmentation de 36 millions 
durant une période de vingt ans de crois-
sance et de développement, il importe de 
relever certains détails pour établir une juste 
comparaison. 

De cette augmentation de 36 millions, plus 
de 17 millions sont attribuables au ministère 
des Postes, dont les services se sont nécessaire-
ment étendus depuis vingt ans. Cette aug-
mentation des dépenses a été compensée par 
une augmentation correspondante des recettes 
et elle est étrangère au déficit du gouverne-
ment. Laissant de côté les dépenses des 
Postes, nous voyons que les chiffres permettant 
d'établir une comparaison sont de 73 millions 
pour 1913-1914 et de 93 millions pour 1933- 

1934, soit une augmentation de 20 millions. 
Dans l'intervalle, -la population du Canada a' 
passé- de 7,600,000 à 10,300,000. Le coût du 
maintien des services publics a été nécessaire-
ment influencé par l'augmentation de la popu-- 
lation ainsi que par la création de nouveaux 
services. Cependant les dépenses réelles dans 
les services ordinaires contrôlables sont au-
jourd'hui moindres qu'en 1913-1914, proportion 
gardée de la population. Les chiffres sont de 
$9.60 par tête en 1913-1914 et de $9.03 par tête 
durant la dernière année financière. 

En examinant ce résultat, on doit tenir 
compte du coût des nouveaux services créés 
dans l'intervalle. Par suite de l'amplification 
du régime des impôts, la perception des re-
cettes publiques coûte 5 millions de plus par 
année qu'elle ne 'coûtait en 1913-1914. Bien 
que le coût de la perception soit moindre, pro-
portion gardée des sommes perçues, le coût 
réel de la perception a naturellement aug-
menté. Le coût de l'administration de la dette 
publique, lequel est compris dans les dépenses 
facultatives, est d'environ $500,000 de plus • 
qu'en 1913-1914. Parmi les autres chefs nou-
veaux de dépenses, il y a un million pour la 
Commission de la radiodiffusion, $320,000 pour 
les services de la radio, $1,600,000 pour le 
service aérien du ministère de la Défense na-
tionale, $380,000 pour le Conseil national de 
recherches et $2,750,000 pour le transport de 
la houille provenant des mines canadiennes. 
Ces chefs -de dépense seuls se totalisent à 11' 
millions. Il y a d'autres chefs nouveaux de 
dépenses, tels que le coût d'exploitation du' 
nouveau canal maritime de Welland, l'aug.- • 

 mentation dés dépenses faites en vertu de la 
loi des grains, environ $1,300,000, ainsi que 
d'autres dépenses telles que celles qui provien-
nent de l'amélioration du sort des travailleurs, 
de l'indemnisation des travailleurs victimes 
d'accident et de l'établissement de la journée 
de huit heures. Tout Cela a augmenté le coût 
de certains services, et cela se comprend. 

Tout en continuant d'insister sur la néces-
sité du contrôle le plus sévère des frais d'ad-
ministration, rendue plus impérative par le 
lourd fardeau des frais obligatoires, on constate 
en examinant le résultat de ces comparaisons 
au regard du chiffre des dépenses pour l'année 
financière .1913-1914 que nous avons .réduit les 
frais facultatifs à un point qu'il est difficile de 
dépasser sensiblement sans diminuer ou aban-
donner complètement des services essentiels. 

. Le tableau suivant établit la comparaison 
entre les dépenses clos années financières 1913- 
1914, 1930-1931 et 1933-4934, réparties en frais 
obligatoires et frais facultatifs, et indique quel 
pourcentage du total est imputable- aux divers 
services. 
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Dépensés, facultatives ou obligatoires 

(en milliers de dollars  

• 

	

1013-1914 	(1930-1931 	1933-1934 

	

Pourcen- 	Pourcen- 	Pourcen-. 
. 	Frais 	tage des 	Frais 	tage des 	Frais 	tage des 

réels 	dépenses 	réels 	dépenses 	réels 	dépenseà 

	

totales 	 totales 	• 	totales 

. 	 s 

Frais obligatoires en général- 	 „ 

Intérêt sur là dette publique 	12,804 	9..36 	121,290 	28.28 	139,730 	38.36; 
,.Pensions de la guerre européenne 	 44,234 	- 	10.31 	41,777 	11.47' 
'Pensions de vieillesse 	. 	 - 	5658 .. 	, 	12,500 	3.43: 
Autres pensions et caisse de retraite 	756 	0.55 	5,037 	. 	1.16 	4,561 	1.25. 
Soin, des anciens combattants 	9,774 	2.28 	9,517 	2.61 
Subventions aux provinces 	11,280 	8.19 	19,036 	. 	4.44 	15,327 	4.21 
'Antres frais 	3,101 	2.25 	6,657 	1.56 	7,076 	1.94- 

 	, 	 

	

28,031 . 	2035. 	211,686 	49.36 	230,488 	63.27 

Frais facultatifs- 	 . 

Ordinaires- 
Agriculture 	3,271 	2.37 	10,119 	2.36 	7,025 	1.03 
Pêcheries 	1,655 	• 	1.20 	2,275 	0•53 	1,433 	0.39 
Affaires indiennes 	2,120 	1.54 	5,847 	1.36 	. 4,139 	1.14 
Intérieur 	• 5,132 	3.73 	8,1041.89 	2,874 	0.79 
Justice (y compris, les pénitenciers).' 	2,469 	1.79 	5,775 ' 	1.35 	5,200 	1.43 
Marine (y compris la Radio-Etat) 	, 4,015 	3.57 	8, 030 • 	1.87 	6,560 	' 	1.80. 
Mines '(y compris le transport de la 	' ' 	 . , 

houille) 	'  	741 	0..54 	1;934 	0-45 	3,690 	1.01'. 
Défense nationale 	12,011 	8.72 	23,626 	5.51 	''13,552 	3.72 

' • Revenu national 	• 	5,124 - 	3.72 	' 	13,972 	3-26 	10,336 	2.84 
Postes 	13,566 	9.85 	37,892 	8.83 	,30,801 	8.45 
Travaux publics 	20,288 	14.73 	25,453 	.5.94 	11,141 	3.06 ,  
Chemins de fer et Canaux 	2,279 	. 	1.65 	4,043 	0.94 	- 	3,189 	0.88 

'Royale gendarmerie à cheval 	1,101 	J 	0.80 	' 	3,005 	0.70 	5,367 	1.47' 
Commerce 	5,323 	3.87 	8,407 • 	1.96 	6,964 	1.91 
Autres services 	• 	7,009 	5.09 	16,723 	3.90 	11,241 	3.00' 

	

,  	. 	. 

	

87,004 	63.17 	175,205 	40.85 	123,512 	33.911  

Sur le compte du capital- 
Chemins de fer 	7,103 	. 	5.16 	, 9,842 	, 	2.29 	1,987 	0.54 

• Canaux 	2,847 	• 	2.07 	,6, 371 	., 	1.49 	767 	0.21 
• Travaux publics 	10,100 	7.33 	12,009 	": 	2.80 	3,816 	1.05 

	

20,050 	14.56 	28,222 	6.58 	6,570 	1.80 

'Spéciales, y compris les frais divers 	32 	- 	b• 02 	9,456 	, 	2.21 	2,063 	0.57 

Prêts et avances improductifs 	'2,612 	1.90 . 	4,325 	1.00 	1,639 	. 	0.45 

. 	Total des dépenses facultatives. ,  	109,698 	79.65 	217,208 	' 	50.64 	133,784 	36.73 

Total des dépenses obligatoires et faculta- 	 . 

tives 	, 	 137,729 	100.00 	428,894 	100.00 	364,272 	100.00.  

Non compris dans l'état ci-dessus- 
Chemins de fer nationaux du Canada- 

Déficit, à l'exclusion des lignés de l'Est.  	 *28,425  	52,294 
, Déficit des lignes de l'Est 	• 	 6,712  	6,692 
Assistance aux chômeurs 	4,432  	36,000 	...... 	. 
Chemin de fer du gvt Canadien- 

Dépense sur le compte du capital, et 
déficit 	17,295   	. 

Subvention aux chemins de fer 	10,036 	  

Non.inscrit au bilan de l'Etat en 1930-1931. 

78603-3i 
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Emissions . d'emprunts 

Pendant la dernière année financière, les 
obligations du Dominion parvenues à échéan-
ce s'élevaient à $27'9,900,000. Nous avons lancé 
de nouvelles émissions pour rembourser ces 
valeurs échues ainsi que pour prélever les 
nouveaux fonds requis pour le service de l'ad-
ministration et des chemins de fer. 

Nous avons placé à. Londres une émission 
de titres nominatifs à 4 p. 100, à la date du 
ler septembre 1933, à échéance du ler sep-
tembre 1958. 

Les obligations sont remboursables le ler 
septembre 1053 ou après cette date, après trois 
mois d'avis. L'émission a été offerte au pu-
blic à 100, portant 4 p. 100. Etant donné que le 
Dominion n'avait pas emprunté depuis environ 
dix-huit ans sur le marché monétaire de Lon-; 
dies, On attendait avec une vive curiosité la . 

 réaction des capitalistes. L'émission a remar-
quablement réussi. Le nombre des souscrip-
teurs a dépassé 20,000., ce qui représente une 
somme de plus de 80 millions de livres. .Le 
succès de l'emprunt est un hommage à la 
stabilité financière et économique du Canada 
et a eu un effet des plus favorables sur la 
position des obligations du Dominion sur le 
marché domestique ou étranger. Les obliga-
tions 'ont fait prime et le prix auquel elles se 
vendent maintenant rapporte moins de 31- p. 
100. Il est pourvu dans l'émission à mi fonds 
d'amortissement de p. 100 par année. 

Une émission de billets du trésor à.4 p. 100, 
en date du ler juillet 1933 a été faite à New-
York pour le remboursement du même mon-
tant de billets à échéance du ler octobre et 
remboursables le ler août. La nouvelle émis-
sion est de quinze mois à partir du ler juillet 
1933 et est remboursable à la fin du douzième 
mois ou après. Nous avons vendu l'émission 
à la Chase National Bank de New-York au 
prix de 98.875 à intérêts composés. 

Une émission de 50 millions de dollars de 
bons du trésor à g- p. 100, détenue par les 
banques autorisées du Canada, est arrivée à 
échéance le ler août 1933 et nous avons pourvu 
au renouvellement de cette obligation en 
émettant au pair des bons pour le même mon-
tant, pour la durée d'un an, à 3 p. 100 d'in-
térêt. 

Nous avons fait deux autres émissions de 
bons du trésor pendant l'année. En mai der-
nier, nous avons vendu pour 40 millions de 
dollars de bons du trésor de 3,', p. 100 à six 
mois d'échéance aux banques autorisées, à 3i4  
d'intérêt payable par le Gouvernement. A leur 
échéance, en novembre, nous avons converti 
ces bons en valeur è plus long terme. 

Nous avons effectué une nouvelle vente de 
bons du trésor en demandant des soumissions 
publiques. L'émission. se montait à 15 millions 
de dollars, en date du ler mars 1934, portant 
échéance soit le ler juin soit le ler novembre 
1934. La vente des bons de 3 mois, au mon-
tant de $2,450,000, a coûté en moyenne au 
Gouvernement 2.85 p. 100, et celle des bons 
de 8 mois, au montant de $12,550,000, à une 
moyenne de 3.12 p. 100. 

Le ler novembre dernier, nous avons dû 
pourvoir au l'emplacement des 8169,900,000 de 
bons échus de l'emprunt de la Victoire, le 
'solde à écheoir de l'émission dé 1918. Pour 
faire face à cette obligation et obtenir des 
fonds pour les besoins courants, flous • avons 
lancé un emprunt domestique de 225 millions 
de dollars. Les bons étaient datés du 15  octo-
bre. et  portaient trois dates d'échéance: bons 
de 2 ans à 3i p. 100 d'intérêt, et bons de six 
et douze ans à 4 p. 100 d'intérêt. Les bons à 
2 ans d'échéance ont été offerts à 99.50 au 
rendement de 375•p 100, les bons à 6 ans 
d'échéance à 99 au rendement de 4.19 p. 100, 
et les bons à 12 .  ans d'échéance à 96.50, au 
rendement de 4.38 p. 100. , Les bons portant 
échéance à 12 ans peuvent être remboursés, au 
gré de l'Etat, au. bout de dix ans, et le prix 
d'émission représente la base de rendement la 
plus basse à. laquelle on ait jamais offert des 
obligations à long terme du Dominion sur le 
marché domestique. 

A -  titre d'encouragement aux détenteurs 
d'obligations de l'emprunt de la Victoire, une 
prime fut offerte pour une prompte conversion 
de ces titres, et au-delà de 139 millions de 
dollars des obligations en question tombant à 
échéance, furent échangées. Les banques ont 
aussi converti 40 millions de billets du Trésor, 
portant intérêt à 312 p. 100, qui leur avaient été 
vendus en mai. Le total des souscriptions en 
espèces s'est élevé à $76,700,000, dont $45,700,-
000 furent acceptées. Il est intéressant de sa-

, voir que les petits porteurs ont participé lar-
gement à cette souscription, car sur un total 
de 22,663 souscripteurs en espèces, on en comp-
te 16,426 provenant de souscripteurs inscrits 
pour des montants de $1,000 ou moins. En ou-
tre, un bon nombre de petits souscripteurs ont 
échangé leurs obligations échues contre les 
nouveaux titres. 

Le montant des obligations à deux ans émi-
ses s'est élevé -à S89,300,000; celui des obliga-
tions à 6 ans d'échéance a été de 847,200,000 
et pour les obligations à 12 ans d'échéance, le 
montant a été de 888,300,000. La moyenne 
des frais d'intérêt sur toutes ces échéances est 
de 4.17 p. 100, après y avoir ajouté le bonus 



$ 2,858,558,457 24 ' 	100% , 
A déduire, les obligations et actions .  des emprunts ci- • 

*- dessus détenus comme fonds d'amortissement 	' ' 	69,406,434 43 . 	 . 	. 

$ 2,789,152,022 81 
, 	. 

• ,a / Non imposables au Canada. 
b) 51 p. 100 jusqu'au ler novembre 1934. 
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pour prompte conversion et les commissions 
versées aux banques et aux courtiers. Les 
frais d'émission, y compris les commissions, la 
publicité, les impressions, etc., se sont élévés 
IL moins de la moitié de 1 p. 100. 

Il y a lieu d'être très satisfait de ce que 
nous ayons pu suffire aux prélèvements finan-
ciers de l'année à des taux d'intérêt qui deve-
naient de plus en plus avantageux. Au delà  

de 850 millions des obligations d'emprunts de 
Guerre et de la Victoire ont été convertis eh 
nouveaux titres depuis 1930, et à ce sujet, 
nous avons éConomisé plus de 9 millions par 
année en services d'intérêt. 

Les obligations directes dû Dominion repré-
sentées par la dette fondée et non échue et 
par les billets du Trésor, sont indiquées dans 
le relevé qui suit: 

Dette fondée . non échue au 31 mars 1934 et frais annuels d'intérêt 

Date d'échéance 	 Pour- 	Payable à 	Montant 	Frais annuels 
centage 	 de l'emprunt 	d'intérêt 

3 	 $ 

1934-1er juin 	31 	Londres 	23,467,206 27 	821,352 22 
ler juillet 	5 	Canada 	33,293,470 85 	1,664,673 54 
ler août 	35 	Canada 	50,000,000 00 	1,937,500 00 
ler octobre 	4 	New-York 	60,000,000 00 	2,400,000 00 
ler novembre 	4 	Canada 	35,000,000 00 	1,400,000 00 
ler novembre 	51 	Canada 	222,216,850 00 	12,221,926 75 

1935—ler août (a) 	5 	Canada et N.-Y... 	874,000 00 	43,700 00 
15 octobre 	4 	Canada 	25, 000, 000 00 	1, 000, 000 00 
15 octobre 	31 	Canada 	89,393,000 00 	3,128,755 00 

1936—ler février 	41 	New-York 	40,000,000 00 	1,800,000 00 
15 novembre 	5 	Canada 	79, 535, 200 00 	3,976,760 00 

1937-1er mars (a) 	5 	' Canada et N.-Y... 	89,787,100 00 	4,489,355 00 
ler décembre (a) 	51 	Canada 	236,299,800 00 	12,996,489 00 

1938-1er juillet 	3 	Londres 	8,071,230 16 	242,136 90 
ler juillet 	3 	Londres 	18,250,000 00 	547,500 00 
ler juillet 	 3 	Londres 	10,950,000 00 	328,500 00 
ler juillet 	31 	Londres 	15,056,006 66 	526,960 23 

1939-15 octobre 	4 	Canada 	47,269,500 00 	1,890,780 00 
1940-1er septembre 	41 	Canada 	75,000,000 00 	3,375,000 00 
1941-15 novembre 	5 	Canada 	141,663,000 00 	7,083,150 00 
1943-15 octobre 	5 	Canada 	147,000,100 00 	7,350,005 00 
1944-15 octobre 	 41 	Canada 	50,000,000 00 	2,250,000 00 
1945-15 octobre 	4 	Canada 	88,337,500 00 	3,533,500 00 
1946-1er février 	41 	Canada 	45,000,000 00 	2,025,000 00 
1947-1er octobre 	21 	Londres 	4,888,185 64 	122,204 64 
1950-1er juillet 	31 	Londres 	137, 058,841 00 	4, 797, 059 43 
1952-1er mai 	5 	New-York ...... .. 	100,000,000 00 	5,000,000 00 

15 octobre 	4 	Canada 	56,191,000 00 	2,247,640 00 
1956—ler novembre 	41 	Canada 	43,125,700 00 	1,040,656 00 
1957-1er novembre 	 41 	Canada 	37,523,200 00 	1,688,544 60 
1958-1er septembre 	4 	London 	73,000,000 00 	2,920,000 00 
1958-1er novembre 	41 	Canada 	276,687,600 00 	12,450,942 00 
1959-1er novembre (b) 	41 	Canada 	289,693,300 00 	15,933,131 50 
1960-1er Octobre 	4 	Londres 	93,926.666 66 	3,757,066 67 

ler octobre 	4 	New-York 	100,000,000 00 	4,000,000 00 
Billets du Trésor dûs le ler juin 1934 	Canada 	2,450,000 00 
Billets du Trésor dûs le ler nov. 1934   Canada 	12,550,000 00 

,----- 	 , 	 2,858,558,457 24 	1L890,28788  

' Payable'au Canada. • '  ' ' " " 	' 	- ' ' 	3 2,083,229,220 85 	' 	72.88% 
Payable au Canada et à New-York 	90,661.100 00 ', 	3.17% 
Pa.ynble à New-York 	. 	 300, 000, 000 00 • 	10.49% - , 	. 
Payables à'Londres • 	 , 	384, 668, 136 39 	' 	13.46% , 

, 
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•, 	-• • 	Obligations indirectes  
'• Les 'obligations endossées :par le. Gonverne-

Ment . du Canada représentaient, le • 31 mars 
1934; im total dé 993 Millions de dollars, soit 
une.  diminution de 3 millions approximative-
Ment, durant l'année.. . . . . 

i La loi dessecours lieus à ocCasionné d'autres 
Obligations durant l'année. ,Au mois. dé' juin 
.dernier, nous avons garanti des bons du tré-
sor de la' Colombie-Anglaise et du. Manitoba 
:portant intérêt à 5 p. 100, jusqu'à concurrence 
:respectivement de $626,533 et de $5,894,127, 
afin de permettre à. ces. provinces de préle-
ver les fonds nécessaires au remboursement 
d'échéances à New-York. Dans le' mois de 
juin dernier aussi, nous avons donné deux ga-
ranties 'touchant la fabrication par l'Algoma 
Steel Corporation et 'la Dominion Steel und 
.Cdal, Corporation de 30,000 et 50,000 tonnes 
, de rails respectiVement, deux commandes. des-
tinées ,au NationaPÇanadien. La garantie de 
l'Algoma Corporation est limité : à $660,000 'et 
;Celle de la Dominion Corporation à 8000,000. 
Le total .  représente approximativement la -  moi- 

du ,  Prix des, commandes et s'applique au 
prix des matières premières et aux .salaires: 
Le• Gouvernement 's'est également engagé à 
Payer un intérêt .  de 5 p. 100 sur les avances 
garanties, jusqu?à• livraison des 'rails. 

Afin' de ,perméttre 'à la Compagnie du Paci-
fique-Canadien de faire honneur à Ses 'Obli-
'gations de frais: d'établissements paVables, 
Phrtle'en Canada ,et, partie aux Etats-Unis, le 
SDominion a garanti,', principal et intérêt,. les. 
'avances des banqués canadiennes autorisées à 
;la compagnie, jiisqu'à concurrenee de 60 mil-
lions de dollars: Etant donné la situation du 
'marché:normal poUr ces 'opérations, la Compa-• 
'nie était dans l'iMpessibilit6 d'offrir ses titres . 

 .au-  Public: Le prêt des banques est, garanti 
par deS obligations' cônsolidées perpétuelles 
de 4 p. 100 du PacifiqueCanadien, d'une va-
leur au pair de 100 millions de dollars.. 

Il a été fait mention, dans les budgets an-
térieurs, de l'aide donnée .aux associations de 
'vente du blé dans l'Ouest, Sous forme de ga-
rantie. Observons qUe les avances obteimeS 
par les Coopératives du Manitoba, de la Sas-
katchewan et de l'Alberta relativement aux 
récoltes de 1931 et de 1932 ont été rembour-
sées, et que le Gouvernement n'a rien perdu. 
En 1933, lès organisations de vente ont opéré 
sans l'aide du gouvernement. Au mois d'avril 
dernier, sous le régime de la loi des secours, 
de 1933, un décret en Conseil n été rendu 
prorogeant la garantie des avances faites à 
la Canadian Co-operative Wheat Producers, 
Limited relativement à la récolte de 1930 et  

à:la misé en 'vente antérieure ou subséqUente 
de blé en vue-d'assurer la vente' profitable du 
blé à sa disposition. • 

Pour ce qui est dé cette dernière garantie ., 
j'ai déjà, dit. que. la' Situation du blé dans le 
monde et le cours des Prix du blé établiront 
si oui  .ou non' le , trésor fédéral .  aura à subir 
une 'perte du fait de cette garantie. On ye-: 
Connaît- assez 'généralement, 'cependant, que 
l'aide accordée dans ce sens a 'été très avan-
tageuse pour lés producteurs de blé en parti-
culier et pour tout notre pays en général, car 
autrement les exigences des ventes à certaines 
périodes de l'année, sans l'existence de ten-
dances à la stabilisation sur le marché, .aurait 
sûrement donné lieu à des fluctuations dé-
sastreuses et déprimantes pour les prix du 
grain. 

La garantie autorisée en 1932. au sujet des 
avances de 815,538,500 faites par les banques 
à la Beauharnois Light, Ileat and Power 
Company, a été légèrement modifiée pour la 
rendre d'accord avec le remaniement, de la 
structure financière de cette 'compagnie. 
Tout récemment, on a lancé une >émission 
d'une partie des premières obligations hypo-
thécaires. en nantissement des avances garan.L 
ties aux :banques, et, à cause de c'ela, le chif-
fre des •avances encore garanties se trouvera 
réduit d'environ la ,moitié. • • 

Les garanties accordées en vertu des lois 
de secours, au 31 mars 1934, formaient le to-
tal de 893,296,000, à l'exception de celles qui 
ont trait au blé et dont la somme n'est pas 
déterminée mais varie de .  jour en jour. En 
voici la :liste: 
Garantie S accordées en vertu 'des Lois de secours 

Avances de 
capital 

garanties et 
impayées .  au  
31 mars 1934 

Province de la Colombie-Anglaise 	626,533 ,7 
Province du Manitoba...,.. 	5,894,127 
Bureau .d'épargne de la province 

du Manitoba.. 	 19,844,853 
Algoma Steel Corporation.. 	660,000 
Dominion Steel and Coal Corpor- 

Compagnie du chemin de fer Paci-
fique-Canadien:. 	 60,000,000 

Beauharnois Light, Heat &  Power  
Company.. 	 14,105,558 

Gouvernement de Terre-Neuve .. 	625,000 
Canadian Co-operative Wheat 

Producèrs Ltd.. 	.. Non indiqué 

Les obligations garanties par le Gouverne-
ment fédéral pour des avances impayées. au  
31 mars 1934, - sont exposées dans l'état -.sui-
vant: 

540,000 



Echéance 

1r 'sept. 1934 	  
15 fév. 1935 	  
ler sept. 1936 	  
ler oct. 1940 	• 
ler déc. 1940 	  
ler juil. 1946 	  
ler avril 1948 	  
ler sept. 1951 	  
ler août 1952 	  
10 juillet 1953 	  
ler fév. 1954 	  
15 sept, 1954 	  
ler mars 1055 	  

15 juin 	1955' 	  
ley fév. 1956 	  
ler juil. 1957 	  
20 juillet 1958 	  

4 mai 1960 	 • 
19 mai 1061 	  
1er janv. 1962  " 
ler janv. 1962 	  
ler déc. 1968 	  
ler juil. 1969 	  
ler oct. 1969 	  
ler nov. 1969 	 
ler fév. 1970 	  
Soumission ou tirages au sort 	 
Diverses dates 1933-1954 	 

Série—ler fév. et  ler août '1934-1938 

A.  perpétuité 	  

“ 

Nord-Canadien 	  
Nord-Canadien 	  
Grand-Tronc 	  
Grand-Tronc 	  
Nord-Canadien 	  
Nord-Canadien 	  
Comm, du port de New,Westminster 	 
National-Canadien 	  
Comm. du port de Saint-Jean 	 
Nord-Canadien 	  
National-Canadien 	  
National-Canadien 	  
National-Canadien (La flotte des Antilles 

du National-Canadien) 	 
Natienal- Canadien 	  
National-Canadien 	  
National-Canadien 	  
Nord-Canadien 	  
Nord-Canadien de l'Alberta 	 
Nord-Canadien de l'Ontario 	 
Grand-Tronc-Pacifique 	  
Grand-Tronc-Pacifique 	  
National-Canadien 	  
National-Canadien 	  
National-Canadien  • 
Comm. du port de Montréal 	 
National-Canadien 	  
National-Canadien 	  
Obligations de la ville de Saint-Jean, •

assumées par la Comm. du port de 
SainfAean 	  

Ablia,t du matériel (G) du: National-
' • Canadien 	• 

Actions garanties - du Grand-Tronc 	 
Obligations du Grand-Tronc 	z 	 
Obligations du Great-Western 	 
Obligations du Grand-Tronc 	 
Obligations du Ch. de fer du Nord du 

, Canada 	  

•Taux 
d'intérêt Montant 

p. 100 	 c. 

	

4 	17,060,333 33 

	

41 	17,000,000 00 

	

6 	24,220,000 00 

	

7 	23, 740, 000 00 

	

7 	23, 779, 000 00 

	

6î 	24,238,000 00 

	

41 	700,000 00 

	

41 	50, 000, 000 00 

	

5 	667,953 04 

	

3 	9,359,996 72 

	

5 	50,000,000 00 

	

41 	26,000,000 00 

	

5 	9,400,000 00 

	

4-;-! 	50, 000, 000 00 

	

41 	70,000,000 00 

	

41 	65,000,000 00 

	

31 	7,896,557 31 
3,149,998 66 

	

31 	34,229,996 87 

	

3 	34, 992, 000 00 

	

4 	8,440,848 00 
4135,000,000 00 

	

5 	60,000,000 00 

	

5 	60, 000, 000 00 

	

5 	19,000,000 00 

	

5 	• 18,000,000 00 

	

2 	27,178,703 00 

1,266,018 80 

6,750,000 00 
60,833,333 33 
20,782,491 67 

'13,252,32267 
 119,839,014 33 

1,499,979 67 

, 993,276,547 40 

Divers 

5 
4 
5 
5 
4 

109,276,000 

• 18,804,000 
3,105,000 , 
4,280,000 
9,623,000 

23,300,000 
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Obligations garanties par le Gouvernement du Dominion au 31 mars 1934 

Pour terminer l'exposé statistique de la situation 'financière du Dominion, voici un 
bilan indiquant l'actif et le passif au 31 mars 1934. 

Passif au 31 mars 1934 (estimatif) 
Billets du Dominion en 	 . , 	, . , . 	 $ 172,400,000 
Fonds de remboursement de la circulation des banques.. 	 6 486 000 
Fonds d'assurance et de retraite— 	 , 

Rentes viagères de l'Etat.. 	 $ 34,660,000 
Fonds d'assurance, service civil.. 	 8,440,000 
Fonds d'assurance, anciens combattants.. .. 	 .. 	12,313,000 
Fonds de pension .. .................• 	 7,528,000  
Fonds de retraite ..... 	 ..... 	 46,335,000 

Fonds de fiducie- 
, 	Fonds des Indiens.. 	 13,631,000 

Fonds commun des écoles.. .. 	 2,675,000 
Dépôts de cautionnement par entrepreneurs.. .. 	.... 	118,000 
Autres fonde de fiducie.. .. 	 2,180,000 

Fonds de_contingent et spéciaux.. 
Mandats-poste, bons de poste, etc, en circulation.. 

•'Comptes de provinces.. .. 
Dépôts à, la caisse d'épargne postale.. .. 

•Dette fondée- 
' 	'Dette consolidée, non échue.. .. 

Dette échue, mais non réclamée.. 

Coupons d'intérêt échus mais non présentés au paiement:. 

2,789,152,000 	. 
2,504,900 
	  2,791,652,000 

1,745,000 

. n140,471,000 



6,525,000 
23,969,000 

$ 14,263,000 
71,509,000 
40,144,000 

60,909,000 

30,494,000 

81,322,000 
17,305,000 

8,503,000 
45,402,000 
2,393,000 

15,749,000 

20,782,000 

• • ? 26,257,000, 
 3,282,000 

8,768,000 
12,748,000 
2,694,000 
1,588,000,  

.... 	• • 

959,398,000 

655,527,000 
88,399,000 
15,353,000 

55,337,000 
675,000 

16,514,000 
3,527,000 

Prêts improductifs— 
Chemins de fer nationaux du Canada.. .. 
Comptes •de chemin de fer (anciens) .. 
Flotte •du National-iCanadien... 
Commissions de port— 

Chicoutimi.. 

Saint-Jean.. .. 
Trois-Rivières.. 	.. • . 
Montréal, pont de la rive Sud.. 

Avances de semence et secOurs.,....., 
Etabl issém ent ,d es soldats.  et .colonisation générale 
Avances diverses.. 	. 
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Actifs, 31 mars 1934 (estimatif) 
Valeurs productives— 

Espèces, avances de fonds de roulement et autre actif ......  
Réserve en espèces.. 
Avances aux banques en vertu de la loi financière.. .. 
Prêts aux provinces— 

Logements.. 	 $ 10,169,000 
Lois de secours 	 50,740,000 

Prêts à des gouvernements étrangers— 

Prêts aux commissions de ports-
' Montréal., 

Vancouver.. .. 
New-Westminster.. , 

, Chemins•de fer nationaux canadiens.. 
Commission de prêts agricoles du Canada.. .. 
Etablissement agricole de soldate et colonisation générale.. .. 
Grains de Semence et avances pour secours.. 
Chemins de fer nationaux canadiens, compte courant et 

comptes d'approvisionnemen•ts.. 
;Débits différés: 

Escompte non amorti et commission sur prêts.. 

58,422,000 
22,625,000 

275,000 

$408,775,000 

$2,731,096,000 Dette nette-31 mars 1934 (estimatif) .. 
Représentée par- 

, 	Actif improductif, le 31 mars 1934 (estimatif)— 

. ,Dépenses •de prémier établissement:— 
Travaux publics, Canaux.. .. 

Chemins de fer.. .. 	
.

. 
Edifiees publics, amélioration de ports et 

cours d'eau.. .. 
Propriétés et magasins militaires.. .. 

. 	Comptes de territoires. 

$242,092,000 
444,314,000 

251,061,000 
12,035,000 
9,896,000 

. 	 . Fonds consolidé— 	 . 
Balance, fonds consolidé, reporté du 31 mars 1933.. .. 	$ 81.1,417,000 
Excédent des dépenses sur les .recettes, année financière. ter- • • • 

minée le 31 mars 1034 (estimatif) ........ 	 • • .125,549,000 
936,966,000 

$2,731,696,000 

Voies et moyens 1934-1935 • 

Les prix augmentant ainsi que le volume 
des affaires, les perspectives du* peint de vue 
des recettes sont décidément favorables Pour 
la présente année financière. • -Nous sommes 
assurés *d'un revenu sensiblement plus çonsi-
dérable que l'année dernière, j inènies, Si nous 
ne gardons que les gains déjà réalisés; mais  

'il y a des indices que le mouvement vers la 
hausse se poursuit. Les perceptions ont été 
très rassurantes dans les deux premières se-

: mailles d'avril. Comme les prévisions de dé-
penses ordinaires de l'Etat ont été mainte-
nues au niveau des sommes déboursées l'an 
:dernier. est comme nous avons raison de nous 
attendre à un abaissement sensible des som- 
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mes requises pour les secours de chômage et 
les ,déficits des chemins de fer, il semble assez 
évident que nous , pouvons ,  prévoir une situa-
tion budgétaire , grandement améliorée sans 
ajouter aux impôts actuels. •Les propositions 
relatives aux impôts n'ont par conséquent pas 
beaucoup d'ampleur. 

Impôt sur le revenu 
Aucun changement au tarif de l'impôt sur 

le revenu ni aux exemptions. La taxe de 5 p. 
100 sur, les intérêts et les dividendes est main-
tenue pour une autre année. La loi de 
l'impôt de guerre sur le revenu; toutefois sera 
sujette à certaines modifications de minime 
importance dont l'objet est surtout de mettre 
fin à certaines anomalies dans son applica-
tion. 

Taxe de vente 
. Quelques changements f  mais très peur nom-
breux sont apportés aux différents impôts 
perçus actuellement sous l'empire de la loi 
spéciale des revenus de -guerre. Je vais les 
énumérer et je ferai des commentaires très 
brefs sur les articleS qui exigent une explica-
tion. 

Nous ne nous proposons d'apporter aucune 
modification au taux ,  de la taxe de vente ni 
de Modifier sensiblement la liste deS exemp-
tions attachées à cette loi. Seront portés à 
cette liste les gâteaux et les tartes des bou-
langers, certains appareils servant à la fabri-
cation du sucre d'érable et l'albumine de lait 
employé eXclùsiVenient dans la fabrication 
d'aliments . pour , les animauX ou la volaille. 
La taxe de vente reste la même par ailleurs. 

Taxes d'accise 	• 
Les taxes d'aceisé sont l'objet dés change-

ments suivants (à part lés modifications qui 
Seront indiquées à propos de la bière et de 
Certains de Ses 'ingrédients ou qui tomberont 
à l'avenir .sous le coup de la loi de' l'accise): 
la taxe actuelle sur le sucre est ramenée à le. 
la livre. La 'glucose' et le. Sucre . de raisin, 
sauf s'ils servent à la' faipricatien du cuir et 
de la soie artificielle, acquitteront' dorénavant 
un droit de •C. la livre. CeS Modifications à' 
la ,taXe, sur le sucre seront en vigueur le ler 
juillet. La taxe sur les vins.-ineusseux est' 
ramenée à 75e. le gallon.' "La ;taxe sur les 
tubes à cigarettes importés . ou fabriqués • au. 
Canada -tombe de 4e. à 3e. le 100. 

. 'Sur toutes les finportations, admises aux 
avantages du tarif .de préférence britannique,' 
la taxe spéciale d'accise est réduite de la 
moitié, ,c'es&à-dire de 3 à 11 .p. 100. La ré-
duction s'applique 'également à certaines den-
rées qui, én Vertu des 'accords' impériaux sont 

assujetti•es à des ,droità inférieurs à 'ceux' de 
la préférence britanniciue. . 	. 
''La taxe du tirribre 'Sùr les bons ,de poste dé 

$.1' on moins eSt ramenée à' lé. ' 	• • • 	• 

Taxe, sur l'or 
'Pour remplacer, les recettes perdues du fait 

de 'l'abaissement 'de la taxe sur le sucre, le 
Dominion percevra une taxe de 10 p. 100 
Sur :l'or., , A ce sujet il .faut se rappeler que 
depuis que nous avons abandonné l'étalon-or, 
le :  prix de l'or en numéraire canadien est . 
passé, de $20.67 'l'once à environ $35, soit une 
augmentation dans le prix de vente du, pro-
duit de nos mines . d'or d'environ 70 p. 100. 
En' outre, l'augmentation extraordinaire des. 
profits 4ui 'en résultent pour les producteurs 
de :Per proviennent de circonstances absolu-
ment - étrangères à cette 'industrie. C'est-à 7 

 dire qu'en :doit chercher la raison de cette 
hausse des prix dans l'état chaotique des de-
vises de toutes les' nations, la dévalorisation 
de notre dollar sur >les places étrangères et 
la dépréciation de l'or dans certains pays. 

La axe projetée' de 10 p..100 sera déduite' 
du rendement de tout or déposé à là- Mon-
naie, en vue de la . Vente.' 'Sur l'or dont la, 
Monnaie ne peut entreprendre le traitement, 
et qui est exporté, la taxe sera perçue en 
vertu de règlements qu'édictera' le Gouver-
neur en Afin que:  la taxe ne s'ap-
plique pas quand l'état dé, choses qui a donné 
lieu à 'ces gains fortuits aura disparu sensi-
blement, la taxe .  'ne devra Pas avoir pour effet 
de réduire la somme payée pour l'or à moins 
de '$30 l'once en numéraire canadien. A cause , 
de cette' taxe; l'honoraire exigé sctuellem'ent' 
peur les frais de venté de' l'or ne: Sera plus' 
perçu.' 

Eh annonçant: cette: taxe, il -importe sans 
delite que j'explique dès maintenant une par-
tie des circonstances qui à mon. sens doivent . 

 porter à préférer cette forme ,d'impôt à toute 
autre forme possible comnie Par exemple un 
impôt sur l'excédent des , profits des' produc-
teurs d'or. Nous avons examiné avec le plus 
grand soin c' et aspect de la question et nous 
sommes convaincus, tout en reconnaissant 
certains avantages à:l'impôt perçu sur les pro-
fits': excessifs,. que la formule, adoptée est en 
définitive plus conforme aux. besoins de, 
l'heure. , 

, Par,. exemple, :.vous n'ignorez pas' que '.plu-
sieurs mines u Canada, tout en produisant', 
de l'or, Obtiennent d'autres métaux et. , que• 
certaines autres mines dont .les métaux gros-. . 
siers constituent le produit principal . récu-
pèrent beaucoup d'or. également. Dans ces. 
cas, la perception 'de .taxe sur les profits 
excessifs présenterait une difficulté, c'est-à-dire 
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qu'il faudrait déterminer ...polir' les fins . de 
l'impôt les bénéfices dus au relèvement du 

• prix de l'or. L'impôt projeté, permet de tour-
ner cette difficulté. J'insiste aussi sur le file 
que l'application de cette taxe sera d'une 
grande simplicité -et que la • perception s'en 
fera à très peu de frais. D'un autre côté la taxe 
eur les profits excessifs entraînerait des compli-
cations et nécessiterait des frais et des orga-
nismes administratifs additionnels. En outre, 
la 'formulé adoptée produira  imniédiatemént 
hue sdinme considérable de • recettes, tandie 
que la taxe - sur lee profits, à n'oins d'avoir un 
effet rétroactif ne donnerait 'rien pour l'année 

, actuelle. 
• Pour répondre à 'ceux qui pourraient pré-
tendre que la taxe prOjetée nuirà à . Pindustrie 
de l'extraction de l'or, on peut affirmer qu'une 
partie bien minime de notre production, sinon 
aucune, comporte actuellement une marge de 
profits -si restreinte que la taxe projetée puisse 
lui ,nuire sensiblement. En outre, nous ayons 
raison de croire qu'un grand nombre des gise-
ments, de minerai, découverts en ces derniers 
temps, sont d'une telle richesse qu'ils produi-
raient des bénéfices même si le prix de l'or 
Mvenait au niveau habituel de . $20.67, prix 

•sOus le régime duquel, puis-je noter, nous 
avons atteint à notre situation de deuxième 
pays producteur d'or. 	 • 

Enfin nous pensons qu'on ne peut invoquer 
aucune raison légitime contre un impôt qui 
tendra simplement à fixer le .prix courant de 
l'or à environ .$31.50 l'once dans les circons-
tances actuelles, surtout si l'on se rappelle que 
le prix- moyen touché par nos producteurs 
d'or au cours de la dernière année civile ne 
dépassait • pas $28.72 l'once. -Ce fut, -vous le 
savez, une année de grande prospérité, pour 
cette industrie et d'intense activité dans l'ex-
ploitation et la mise en .valeur des terrains 
miniers. . 

DROITS D'ACCISE 

La principale modification 'apportée aux 
droits d'accise réside dans la fusion du droit 
actuel de 3e. la  livre imposé sur le malt et 
là taxe de 12c.1- le gallon de bière, perçue 
actuellement sous le régime de la loi spé-
ciale des revenus de guerre, • en' un seul droit 
d'accise de 7c4 la livre sur le Malt. Bien que 
ce changement doive avoir pour résultat un 
léger abaissement des impôts auxquels la 
bière est assujettie directement ou indirecte-
ment, si l'on prend pour base de calcul le 
gallon de bière, nous croyons que les recettes 
totales provenant de cette source égaleront 
Cu moins la somme perçue , habituellement  
Sur le malt et la bière. 

'La nouvelle méthode de — gestion permet-
tra de percevoir l'impôt de façon non' seule .- 
ment plus •économique, mais aussi plus assu-
rée.. En outre, puisque •Pimpôt 'sera perçu 
sur le malt seulement, la perception se fera 
plus tôt et l'Etat touchera le produit avant 
que le malt ne subisse aucune'  transforniation 
ou n'entre dans la fabrication du produit. 

En conformité de la modification exposée 
dans le paragraphe précédent, le droit imposé 
actuellement sur la bière on sur les breuvages 
fermentés où entrent d'autres substances que 
le malt est augmenté en conséquence et la 
taxe d'accise' imposée stir la bière Importée 
devient un droit d'accise. La taie" actuelle  
de 20e. la  livre sur le sirop de malt est ré-
duite à 17c. pour permettre le relèvement du 
droit imposé sur le malt servant à sa fabri-
cation et deviendra un droit d'accise. A cause 
du relèvement du droit sur le malt, la taxe 
actuelle imposée sur le moût non fermenté 
est* abolie. Les modifications apportées' aux 
droits d'accise seront en vigueur le lei'  

Les - amendements au tarif douanier sont peu 
nombreux mais non sans intérêt et peuvent 
se résumer ainsi: 
• Abaissements sous' le régime -  de tous 

les tarifs.. .. 
. Abaissements sous le régime du tarif 

de préférence britannique seulement 
Abaissements sous l'empire des tarifs 

intermédiaire et général seulement.. 
Relèvement en vertu des tarifs inter- 

médiaire et général.. .. 
Relèvements en vertu de tous les tarifs 

• EclairciËsenients du texte.. 

72 

Les articles de grande importance commer-
ciale qui jouiront de dégrèvement sous le 
régime du tarif de préférence britannique seu-
lement comprennent les fils de...jute, les pla-
ques d'acier de grandes dimensions, le sul-
fate de soude, les huiles brutes, mais non pas 
à leur état naturel, la toile imprégnée et les 
filés de soie artificielle. 

Plusieurs produits chimiques reparaissent à 
la liste des articles admis en franchise. 

Les plus importants sont: la gomme' d'am-
bre, l'aluminium en feuilles, les réactifs de 
flottage, les ingrédients des résines synthéti-
ques et de la Cryolite synthétique. 

Le seul relèvement sous l'empire des trois 
tarifs.  *se 'produit dans le cas de la ficelle de 
jute. Le droit projeté, résulte d'une' enquête 
de la commission, du, tarif. 
•On impose des droits, en vertu des tarifs in-

termédiaire et général sur Plmile de cacahuète 
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13 
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crue et on augmente les droits-  imposés , Sur 
èertainS :alliages de  fer..'• La .prœnière, de ces 
mesurés a, pour  .Objet d"aecorder ,auX.,Preduits 
de l'Empire une préférence 'qui avait été' con-
-Venue à la  conférence économique ImPériale, 
mais qui 'était restée à l'état . de projet. La 
seconde a pour objet de protéger une impor-
tante industrie canadienne de base, la seule 
de son genre au Canada, contré certaines  Mé-
thodes commerciales • douteuses de producteurs 
européens. • • . . 

Le drawback 'des droits accordés jusqu'ici à 
l'importation' de,. houille ',grasse -. servant à „la 
fabrication de 'coke, danà'lés lOurneauk à ié 
cupération. •déS sous-produite, . s'appliquera 'do-
rénavant au .coke produit • par une méthode  
quelconque, mais le drawback est ramené" de 
09 à 50 p. 100. ,• • • • ,• .• • 

• ' COMMISSION DU TAIUF ' 

Depuis sa création, au début de l'été der-
nier, la . Cornmission du; '7Wif, conformément 
à. la partie ,1 de' la lei relative à ,  la commission 
du tarif, a• 'présenté des • rapports 'air • Parle -
Ment Sur , onze questions qui lui avaient  ,été 
Soumises Par le ministre des Finances. Ces 
rapports traitaient de c.  sujets suivants: le 'sul-
fate 'de Soude, les toileS  imprégnées, • le petit 
outillage de bijoutier, les boules de verrés pour 
la, fabrication des perles artificielles, -les 'armes 
à feu et leurs pièces, les plaqiiettes  'pour bou-
tons, les toiles, à yoile„ de coton. égyptien, l'es  
fils 'et  fiéelles . de jute, le,,collodion, noir,  
dres de bronze, les liquides pour  'les' appareils 
indicateurs.", Sauf  ceS  trois derniers, les rap-
ports de . ; la . . commission  , ont , fait.  l'Objet, , dé 
propositions qui se rattachent directement 
au tarif douanier et' qui viennent d'être' énen., 
tees. Je : déPose-  maintenant ces 'rapports. 
En outre, la commission du tarif a préparé 
un TapPort 'intérimaire -sûr le commerce de 'la 
laine, à.la suite d'une requête des prodiieteurs 
anglais de lainages. de dernier rapport sera 
déposé prochainement. • . 

A la suite d'une intervention. du gouVerne .- 
nïerit anglais, le  gou-vernereent . ' 'canadien a 
l'intention d'adopter un décret- du conseil en 
vue de • réduire de la moitié au' quart la' pro

-portion,  de  ou' de' main-d'œuvre de 
provenance britannique reqiiis 'dans ,un grand 
nombre de produits chimiques ou pharmaceu-
tiques. ' 

. 	. RecetteS 1034-1935' 

Après les changements énumérés ,plus haut, 
les recetteStotales pour l'année financière cou-
rante s'élèverOnt à $360,000,000  et Se éparti-
ront comme suit: . ,  

' Produits des' impôts: ' 
Produits des inipôts: 

Droits de douane.. 	..$ 78,000,000 
Droits d'accise.. .. 	.. 40,000,000 
Impôt sur le revenu.. 	.. 61,000,000 
Taxe de vente.. .. 	.. 72,000,000 
Taxes spéciales sur les manufac7  

turiers, dutimbre, à l'impor- 
tation et autres.. .. 	.. 55,000,000 

$306,000,000 
Recettes ne provenant pas des 

impôts: 
Postes.. .. 	 ..$ 32,000,000 

Intérêt sur les placements.. 11,300,000 
Autres ,  sources.. .. 	.. 10,700,000 

$ 54,000,000 

. Total.; .'. 	; . 	..$360,000,000 

Les dépenses ordinaires de 1934-1935 sont 
évaluées à '8351,200,000. Le revenu prévu i par 
conséqutat • soldera ces dépenses et ..laissera 
un excedent de 88,800,000 ;applicable • aux dé-
penses extraordinaires ou ' imputables  ,Snr le 

• capital. „ 	, 
Bien que . les obligations du pays n'aient pas 

Permis  d'effectuei  un 'abaissement }général des 
imPôts,.1 'rédrietiOns,.  las  réanises  et  leS,.rnieee 
au point. ,  énumérées plus haut auront pour 
effet d'alléger le fardeau pour ceux sur lesquels 
il pesait le PhiS lœirdement; et le seul relève,. 
ment ne phoduira , guère d'inconvénient. • 
• Les ,  observateurs réfléchis ont été :unanimes à 
dire. (PM 	iepiise des' affaires 'à la. suite  'de la 
dépression, qui a , été,' d'une gravité et ,,d'une 
durée -sans précédent, serait graduelle. On peut 
inême assurer ',qu'une reprise trop .rapide pré,. 
senterait• le danger, , d'une réaction maladive, et 
qu'en définitive nous noué trouverions beau-
coup mieux d'une reprise leùte• mais Sûre... ' 

D'un autre côté, :bien que l'amelioration 
ait été lente,. non. seulement elle s'est., bien' 
soutenue, mais elle a rriarqtié un. progrès cons-, 
tant. On en a la' preuve dans les Magnifiques 
augmentations. 'au  , chapitre des importatiOna, 
conime. à celui -des exportations pendant le 
rrioiS' tsars,'  lesquelles indiquent une aug-; 
mentation . correspondante' ..et. sans précédent 
dans' le volume  ,des affaires., •. 
., Tous reconnaissent que la' dépression et ses 
effets. désastreux, se Sont:fait sentir, 'dans le , 	. 	, 
monde entier; il en est résulté ce qu'on pour-
rait appeler une, psychologie de la dépression, 
suivie Par une.  fatigue de la dépression. En 
amiséqUence,  n'eus né reconnaiSsdns . •pas.'dès 

.l'abord et nous n'apprécions pas coinme  il cela-- 
Vient des 'Fauves incontestables de s ' il'activité 
renaissante .qui se sont manifestées.', 	' 

Ces indices  d'amélioration sont :Si  marques
qu'ils démontrent hors de tout, douté, que nous 
revenons 	la. nerrnale.  Avec' ' 

. 	. . 	. 
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nouvelé, un nouveau • courage et d'un pas 
assuré, marchons vers les .jours 'meilleurs qui 

, nous attendent. .. . 

' RE. SOLUTIONS 

Monsieur l'Orateur, je vous donne avis que 
lorsque' la Chambre siégera en comité des voies 
et moyens, je présenterai les résolutions sui-
vantes: 

LOI DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE REVENU 

La Chambre décide qu'il y a lieu de modifier 
dans le sens suivant lit Loi de l'impôt de guerre 
sur le revenu: 

1. Le revenu comprend les loyers, redevances, 
réserves et autres rémunérations semblables qui 
varient avec le l'endement 'du l'affectation des 
biens loués ou vendus. 

2. Les compagnies exonérées de l'impôt par 
l'article (4). quatre, alinéa (k) de la loi n'en 
sont pas exonérées si elles négligent, • sans rai-
son valable, de déposer, dans les quatre mois 
qui suivent la clôture de leur exercice financier, 
un rapport annuel sur la formule prescrite et 
de Verser en même temps un honoraire de dépôt 
de cent dollars. 

3. 'L'exemption de $1,000 jusqu"ici accordée 
aux fiduciaires accumulant des revenus en fidu-
cie pour le compte de personnes inconnues ou 
de personnes ayant des -  intérêts éventuels est 
abolie. • 

4. Les intérêts, s dividendes,. loyers, redevan-
ces, annuités et autres paiements périodiques 
touchés par les exécuteurs testamentaires et les 
administrateurs des biens' d'un défunt seront 
répartis coi mie s'ils s'acquéraient jour par jour 
et la partie acquise à la date du décès sera taxée 
à titre de revenu du défunt. 

5. Les sommes payées par une succession ou 
par -un fiduciaire pour l'entretien et les impôts 
de biens qui, aux termes du testament ou de la 
fiducie, doivent être entretenus pour l'usage 
d'usufruitiers à vie 'sont imposables à titre de 
revenu de Ces usufruitiers. 

0. Les corporations personnelles dont une 
partie quelconque du capital-actions est détenu 
par un actionnaire non-résidant, sont imposa-
bles, aux taux applicables aux compagnies, sur 
la .part de leur revenu auquel a droit cet ac-
tionnaire. 

7. Le revenu provenant de biens transportés 
directement ou indirectement par un contribua-
ble à des mineurs restera imposable à titre de 
revenu du contribuable cédant. 

8. Toute loi basée sur la présente résolution 
sera censée être entrée en vigueur au commen7 
cernent de'la période fiscale de 1933 et s'y appli-
quer ainsi- qu'aux périodes fiscales y prenant 
fin, de même qu'à toutes les périodes subséquen- 
tes. 	• . 	. 

LOI SPkIALE DES. REVENUS DE GUERRE . 

La Chambre décide .qu'il y a lieu de dépo-
ser un projet de loi portant modification de . 
la Loi spéciale des revenus de guerre, chapitre 
(179) cent soixante-dix-neuf des Statuts revi-
sés du Canada, de '1927, - et des lois modifica-
trices, et de statuer comme suit: 

1. Que la taxe d'accise imposée par l'article 
(80) quatre-vingt et Par l'Annexe II de ladite 
loi sur les articles suivants soit abrogée, savoir: 

Ale, bière, porter et stout; 
Moût non fermenté (moût doux) propre au 

brassage de la bière (imposée par l'article 
vingt-sept du chapitre (50) cinquante des 
Statuts de 1932-1933); 

Sirop de malt, ou poudre de sirop de malt, 
extraits de malt, liquides ou- non, ou tout 
autre produit de malt propre au brassage 

- de la bière (imposée par ledit article vingt-
sept). 

(Remplacée par des droits d'accise.) 
2. Que ladite Annexe II, édictée par l'article 

(27) vingt-sept du chapitre (50) cinquante des 
Statuts de 1932-1933, soit de nouveau modifiée 
par la radiation des -alinéas (i) et (ii), et par 
la substitution de ce qui suit: 

(i) Produits désignés aux numéros 134, 135, 
135 (a), 135 (b), 139 (excepté la glucose et la 
dextrose), 140 (excepté la mélasse) da tarif des 
douanes; sucre interverti et sirop, le. la  livre. 

(ii) Glucose et dextrose (excepté pour usage 
exclusif dans la fabrication du cuir et de la 
soie artificielle), :1-c. la livre. 

3. Que l'Annexe III de ladite loi, eomprenant 
la liste des articles affranchis de la taxe de 
consommation ou de vente, édictée pair l'article 
vingt-huit du chapitre cinquante des Statuts de 
1932-1933, soit modifiée ainsi qu'il suit: 

(a) Par 'la radiation des mots "produits par 
un fabricant ou producteur jusqu'à concurrence 
d'une valeur de trois mille dollars dans la même 
année civile" après les mots "gâteaux et tartes 
de boulanger" à la fin du deuxième alinéa de 
ladite annexe, et la substitution des mots "non 
compris les biscuits, petits gâteaux et autres 
semblables articles". 

(b) Par l'adjonction à ladite annexe de ce 
qui suit: 

Augets pour la sève et chaudières pour la 
sève, évaporateurs et leurs pièces achevées, pour 
servir exclusivement à la production du sirop 
d'érable; , 

Albumine du lait pour servir exclusivement 
à la production de provendes pour les animaux 
ou la volaille. 

4. Que soit modifiée l'Annexe V de ladite loi, 
édictée par l'article trente du chapitre cin-
quante des -Statuts de 1932-1933, contenant une 
liste d'exeniptions de la taxe d'accise spéciale 
imposée par l'article quatre-vingt-huit de ladite 
loi, édictée par l'article douze du chapitre cin-
quante-quatre des Statuts de 1932, par l'adjonc-
tion de ce qui suit: 

"Les articles énumérés au tarif des douanes; 
numéro 352 (a)". 

5. Que soit abrogé le paragraphe un de l'arti-
cle soixante-dix de ladite loi, édictée par  l'arti-
ole du chapitre cinquante des Statuts de 
1032-1933, et' remplacé par de suivant: 

70. (1) Nul bon de poste ne sera émis sous 
le régime des dispositions de la Loi des 
Postes à moins 'qu'il n'y soit apposé -un tim-. 
bre-noste de la valeur: 

, 	. (i) -d'un cent si 2e -montant d'argent pour 
lequel le bon .de poste est émis n'est pas de 
phis d'un dollar; 

.(ii) de trois cents si le Montant d'argent 
pour lequel le bon de poste est émis excède 
la somme d'un dollar; 

que doit payer l'-acheteur du bon. 
6. Que soit abrogé le paragraphe deux de 

l'article soixante et .dix-sept A, édicté par l'ar-
ticle douze du chapitre cinquante des Statuts 
de 1932-1933. et remplacé par lé suivant: 

77A. .(2) Sauf les dispositions qui suivent, les 
fabricants et importateurs .de tubes à ciga-
rettes en papier doivent apposer Sur chaque 
paquet de -tubes à cigarettes en papier ma- 
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nufaeturé  'par eux ou importé au Canada, 
un timbre d'accise de la valeur de trois 
-cents pour chaque cent tubes à cigarettes 
en papier ou toute £ractioie'de cent tubes 'à 
iciourettes  en . papier contenue, dans- lesdits 

„ 

,paqUets. 	, 
7. Que soit modifié le Paragraphe un de l'ar-

ticle quatre-vingt-trois -de ladite Ibi par l'abro-
gation de l'alinéa (b) et la substitution de ce 
qui suit: 

(b) une taxe de soixante-quinze cents le gal-
lon sur le 'champagne et tous les autres vina 
mousseux.  , 

8. Que soit modifié l'article .quatre-vingt-huit 
de ladite loi, édictée par l'article douze du cha,- 
Pitre cinquante-quatre des Statuts de 1932, par 
l'adjonction de la dispoSition,  suivante: 

Toutefois, 'de, plusf  ladite taxe sera au taux 
'dé 'un 'et denii ji,4; "cent Sur toutes les -mar-
chandiseS imporAes au Canada jouissant du 
tarif de préférence britannique ou de tout autre 
tarif moins élevé. , 	. 

9. Qu'il sera imposé, prélevé et perçai uri im-
pôt de (10 p. 100) dix pour.cent sur la valeur 
de l'or déposé pour la vente à la Monnaie royale 
canadienne, ladite,  valeur: devant être calculée 
ions l'empire de règlements que préparera le 
Gouverneur général en Conseil sur la bas,e du 
prix de vente de l'or sur le marché mondial 
converti en monnaie ,canadienne aux taux cou-
rants du 'change, le montant de l'impôt devant 
être  •déduit de la valeur ainsi déterminée, aVabt 
règlement„ftnal par la Monnaie avec je' dépo- 

10. Qu'il sera illégal'pour tout producteur d'or 
de dépôts naturels au Canada d'en disposer Par 
quantités excédant (5) cinq onces . de fin en 
toute semaine, sauf en le déposant à la Monnaie  
royale canadienne ciu à l'Essayerie du Doini-
nion du Canada, à Vancouver. si  cet or 'est dans 
une forme'acceptable aux' termes* des règle-
'Mente gouvernant la réception 'de -la matière 
d'or à la Monnaie royale canadienne, et' que des 
sanctions seront prescrites pour la violation de 
la présente disposition. 

11. Qu'il ne sera pas imposé de taxes par la 
Monnaie, sauf les taxes imposées sous J'empire 
des règlements gouvernant la réception de la 
matière d'or à la Monnaie royale canadienne, 
relativement à tout or sujet audit impôt. 

12. Que tout or exporté sous forme de mine-
rai, de cencentrés ou de matière pauvre et tout 
or con-tonal dans les balayures de manufactures 
ainsi exporté sera sujet au même impôt, sous 
l'empire des règlements que préparera le Gou-
verneur en conseil. 

13. Que ledit impôt n'aura pas pour effet de 
réduire là somme payable au déposant ou ex-
portateur au-dessous de (30) trente dollars 
l'once de fin en monnaie canadienne.' 

14. Que toute loi fondée sur les paragraphes 
(1) un et (2) deux de la présente résolution 
entrera en vigueur le premier jour -de juillet 
mil neuf cent trente-quatre. 

15. Que toute loi fondée sur les paragraphes 
(3) trois, (4) quatre et (5) cinq de la présente 
résolution sera censée être entrée en vigueur le 

. dix-neuvième jour d'avril mil neuf cent trente-
quatre. , 

16. Que toute loi fondée sur les paragraphe 
(6) six, (7) sept et (8) huit de la présente ré-
solution sera censée être entrée en vigueur le 
dix-neuvième jour d'avril ania neuf cent trente-
quatre, et s'être appliquée à toutes les marchan-
dises y mentionnées importées ou 'dédouanées 
pour la consommation à compter de ladite date, 
et s'être appliquée auk marchandises antérieu- 

'rament importées pour la consommation dont 
nulle déclaration n'a été .faite avant cette date. 

17. Que toute loi fondée sur les paragraphes 
neuf à treize, inclusivement, de la présente ré-
solution sera censée être entrée en vigueur le 
dix-neuvième jour d'avril mil neuf cent trente-
quatre. 

Loi de l'Accise 

La Chambre décide qu'il y a lieu de dépo-
ser un projet de portant modification de la 
Loi de l'Accise, chapitre (60) soixante des Sta-
tuts revisés du Canada, de le7, et les lois mo-
dificatrices, et de statuer: 

1. Que les droit  s -d'accise sur le malt soient 
augmentés ainsi qu'il suit: 

(à) Sur le m'ait 'criblé (malt dont les tou-
raillons ont été enlevée) fabriqué au Cana-
da, .assujéti aux règlements .d'accise au su-
ljét de l'absorption de l'humidité dans l'en-
trepôt, de '(3) trois cents la livre à , (n) 
sept cents et demi la livre; 

(b) Sur le malt importé au  Canada  et 
entreposé, -de (3) trois cents la, livre à 

. (7D sept cents -et rd.eini  la livre; 	. 
(c) Sur le malt importé au Canada, broyé 

ou moulu, de (5) cinq cents 	livre à (9?,-) 
neuf cents et demi la livre; 
consolidant par ce moyen en un seul droit 
d'accise les droits d'accise imposés actuelle- 

, ment sur le m'ait employé au brassage de ad 
bière cit là taxé de 'capacité imposée  cmi  ver-
tu de la Loi' spéciale 'dés revenus 'de guerre 
au taux de' (12D d-ouze 'cents et demi le 
'gallon sur la bière elle-même, ladite taxe 
de capacité devant être ' abrogée . par un 
amendement' à la Loi spéciale des revenus 
de guerre: 

• Tout le malt, sur lequel les droits ont été 
„ - acquittés, gardé dans un local quelconque et 

sujet à des deoits -d'accise au Moment où 
la présente loi entrera en vigueur, devra 
acquitter la différence entre le taux déjà 
payé et celui qui est imposé par les pré-
sentes. 

2. (a) Que des droits actuels imposés sue la 
bière ou toute boisson,  fermentée destinée à 
imiter la bière, et brassée en tout ou en 
partie avec toute -autre substance que le 
malt,' Soient portés de (15) quinze cents Re 
galion à (25) vingt-cinq cents le gallon, 
maintnant ainsi le taux différentiel des 
deoits entre la bière -brassée par l'emploi 
du malt et la bière brassée par l'emploi 
d'autres substances et combinant avec ledit 
droit -d'accise la taxe de capacité imposée 
sur cette boisson en vertu de la Loi spécia-
le des revenus de guerre. 

(b) Qu'un droit d'accise; soit imposé sur 
toute bière importée au Canada et dédoua-
née pour la consommation, au taux ale (12D 
douze cents et demi le gallon, à la place de 
la taxe d'accise imposée au même taux en 
vertu de la Loi spéciale des revenus de 
guerre,  

(e) Qu'un droit -d'accise soit prélevé sur • 
toute la bière brassée avec du malt en en-
trepôt au moment de la mise en vigueur de 
la présente loi, sur aequel les droits ont été 
-acquittés, au taux de (10) dix cents le 
gallon. 

3. Qu'un droit -d'accise soit prélevé sue tout 
moût non fermenté (moût doux) propre au 
brassage de a-a bière, en ,entrepôt et non 

• vendu lors de l'entrée en vigueur de la pré-
- 
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sente loi, au taux de (IO) dix cents le gal-
ion, égalisant ainsi le droit à être prélevé 
sur ce moût doux avec de droit à être pré-
levé sur le malt qui entre dans la fabrica-
tion .  du Moût doux, ,produit après l'entrée 

• en vigueur cl.es droits accrus sur le .malt 
proposés par les présentes, la taxe imposée 
smi ce moût en vertu de la Loi spéciale des 
revenus de guerre devant être abrogée. 

4. Que des droits d'accise soient prélevée sur 
• tout le sirop de malt propre au brassage 

de la bière, aux taux suivants: .  
(a) Manufacturé ou produit au Canada 

avant l'entrée en vigueur de la présente loi, 
(20) vingt cents la livre; 

(b) Manufacturé ou produit au Canada 
après l'entrée en vigueur de la présente loi, 
(17) dix-sept cents la 'livré;  

(c) Importé au 'Canada .  _ou dédouané 
après l'entrée en vigueur de, la présente loi, 
(20) vingt cents la 	 . 
les droits ci-dessus se substituant à la taxe' 
existante imposée par la Loi spéciale' des 
revenus de guerre au taux de (20) vingt 
cents la livre, la réduction sous (b) venant 
compenser le droit majoré sur le malt utili-
sé dans la production de ce sirop. 

5. Que toute loi fondée sue la présente réso-
lution entrera en vigueur le premier jour 
de juillet mil neuf cent trente-quatre. 

Tarif des douanes 
1. Résolu de modifier de nouveau le Tarif 

des douanes, chapitre quarante-quatre des 
Statuts revisés du Canada, de 1027, modifié 
par le chapitre trente-neuf des Statuts de 1929, 
le chapitre treize des Statuts .de 1930 (premiè-
re session), le chapitre trois des Statuts de 
1930 (seconde session), le chapitre trente des 
Statuts de 1931, et les chapitres six et trente- 

sept des -Statuts de 1932-1933, par la radiation 
de .  l'alinéa j du paragraphe (1) de l'article 2' 
et la substitution de ce qui suit: . 

(j) "Preuve", "esprit de preuve" ou "esprits. 
de preuve" signifie -tout esprit ayant da force de 
preuve à l'hydromètre de Sikes, -c'est-ii-dire, de 
l'esprit qui, -à la température de cinquante et un 
degrés • Fahrenheit, 'pèse exactement les douze 
treizièmes du poids d'une quantité égale d'eau 
distillée à là même température. 

2. Résolu de modifier de nouveau'le Tarif ,des 
douanes susdit par l'adjonction à l'article edu 
paragraphe suivant: 	• 

(5) Dans le calcul 'du taux de droit ad vélo-
cens sur le thé acheté en entrepôt dans le  
me-Uni, la valeur imposable ne coi iprendra' pas 
le montant du droit de deuane: dont est paasible 
le thé destiné à la consommation dans le Royan- 

3. Résolu dé modifier de
. 
 nouveau l'Annexe A 

du Tarif des douanes, chapitre quarante-quatre 
des Statuts revisés du Canada, de 1927, modifiée  
par le chapitre dix-sept des Statuts de 1928, 
chapitre trente-neuf des Statuts de 1929,  chapi-
tre, treize des Statuts de 1930 (première ses-
sion), chapitre trois des' Statuts de 1930 (se,- 
coude session), chapitre trente des Statuts de 

. 1931, chapitre quarante et •un des Statuts de 
1932, et chapitres six et trente-sept des -Statuts 
de 1032-1933, par -la radiation des numéros du 
tarif 99e, 180, 187, 2035, 207, 208e, 208g, 208u, 
210d, 210e, 219 (ii), 242, 254, 2675, 2785, 278d, 
294, 334,  339e,  353 , . 353e,  370, 375, 380,  392e, 

 409e (ii), 410d, 412, 4145, 445j,  471e,  472 475, 
511, 537, 537a, 551 0, 651, 651a, 685, 709, 733, 
811, 815, des diverses énumérations respectives 
de marehandises et des divers taux 'de droits 
de douanes, s'il en est, en regard de chacun dès 
dits numéros, et par l'insertion des numéros, 
énumérations. et  taux de. droit suivants contenus 
à ladite annexe A: 



	

• 	 Taux actuels 
• Tarif de 	Tarif 	Tarif 

Nu- 	 préférence 	inter- 	général 	Tarif de 
méro 	 britannique 	médiaire 	 préférence 	 Tarif 	 Tarif 

britannique 	intermédiaire 	général 

99e 	Dates, n.d 	 la livre.. 	1 cent 	1 cent..Pi. 	2 cents,1„ 	1 cent 	« 	1 cent 1.:‘ 	 2 cents ?_.- 
En paquets de deux livres au moins, le poids de 	 . 

l'emballage devant être compris dans le poids im- 
posable. 	 - 

117 	Flétan, foies de, frais 	• 	 - 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	15 p.c. 	 20 p.c. 	 25 p.c. 
180 	Photographies, chromos, chromotypes, artotypes, 

oléographies, peintures, dessins, tableaux, repro- • 
ductions par décalcomanie de toute espèce, gravures 
ou estampes, ou leurs épreuves, et oeuvres d'art 
semblables, n.d., impressions sur bleus, plans d'ar-
chitecture, cartes géographiques et hydrographi- 
ques, n.d  	15 p.c. 	221 p.c. 	22 	p.c. 	15 p.c. 	 221 p.c. 	 221 p.c. 

180c Reproductions par décalcomanie, importées pour ser- 
vir exclusivement à la fabrication d'articles de 	 . 
table en porcelaine ou semi-porcelaine 	En franchise 	10 P.c. 	121. p.c. 	15 p.c. 	 221 p.c. 	 221 p.c. 

187 	Papier albuminé et autre papier, ainsi que les films 
préparés chimiquement, à l'usage des photogra- 
phes, n.d 	15 p.c. 	25 p.c. 	30 p.c. 	 15 p.c. 	 25 p.c. 	 30 p.c. 

187a Films panchromatiques hypersensibles, non exposées, 
pour la photographie aérienne 	En franchise 	10 p.c. 	15 p.c. 	 15 p.c. 	 25 p.c. 	 30 p.c. 

203b Couleurs d'aniline et de goudron de houille, pour la 
teinture, en masse, ou en emballages d'au moins une 
livre   En franchise 10 P.c. 10 p.c. En franchise 10 p.c. 10 p.c. 

Toutefois, lorsque ces teintures sont admises au 
Royaume-Uni, en vertu d'un permis, sous le 

• régime de l'article (2) de- la Loi des matières 	 •  

	

colorantes (1920) les taux de droits seront 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 
207 	Sang desséché, n.d 	 •   	5 p.c. 	• 	n p.c. 	10 p.c. 	 5 p.c. 	 71 p.c. 	 10 p.c. 
207b Sang desséché, soluble 	 •  	En franchisez En franchise 	En franchise 	5 p.c. 	 7:: P.c. 	 10 p.c. 
208e Acide crésylique et ses composés, utilisés pour la 

concentration des minerais, des métaux ou des 
minéraux, n.d  En franchise 15 p.c. 15 p.c. En franchise 15 p.c. 15 p.c. 

208g Molybdate de calcium, importé pour servir exclu- 
sivement à la fabrication de l'acier, sous l'empire . 
des règlements prescrits par le ministre 	En franchise 	En franchise 	5 p.c. 	 En franchise 	En franchise 	5 p.c. 

15 p.c. 	 25 p.c. 	 • 	25 p.c. 
•208u Xanthates et composés d'acide sulphothio phosphori- 	 . 

que (dithiophosphorique) utilisés pour la concen- 
tration des minerais, des métaux ou des minéraux 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 

En franchise 	15 p.c. 	 15 p.c. 
CAS ',r A 1 onnl 1,1+,1 innr. i7lcnn'a 11 15 nrtrilli-P 1 Q24 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	25 p.c. 	 25 p.c. 



Taux actuels 
Tarif de 	Tarif 	Tarif 

Nu- 	 — 	 préférence 	inter- 	général 	Tarif de 
méro 	 britannique 	médiaire 	 préférence 	 Tarif 	 Tarif 

britannique 	intermédiaire 	général 

208w Théobromine, brute, et sulfate de dyméthyle 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	25 P.C. 	25 p.c. 
210d Sulfate de soude, brut, ou salt cake, la livre 	1/5 cent 	3/5 cent 	3/5 cent 	1 cent 	 3/5 cent 	 3/5 cent 
210e Nitrate de soude ou nitre cubique importé pour ser-

vir d'agent fertilisant ou dans les salaisons de 
viandes ou pour servir à la fabrication des glacés 
vitreux et des frittes d'émail, ou importé par les 
fabricants d'explosifs pour servir exclusivement, • 

	

dans leurs propres usines, à, la fabrication d'explosifs En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 
En franchise 	15 p.c. 	 20 p.c. 

216d Anhydride d'acides phtalique, adipique, abiétique, 
maléique et succinique et ethylène-glycol, importés 
par les fabricants de résines synthétiques pour . servir exclusivement dans leurs propres usines, à 
la fabrication des résines synthétiques 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	25 p.c. 	 25 p.c. 

219 	(ii) Solutions de peroxydes d'hydrogène renfermant 
vingt-cinq pour cent ou plus, au poids, de peroxyde 
d'hydrogène 	En franchise 	221 p.c. 	25 p.c. 	 En franchise 	221 p.c. 	 25 p.c. 

219e Mélanges contenant des cyanures pour servir à corn- 
battre les insectes destructeurs et autres fléaux  	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	15 p.c. 	• 	15 p.c. 

242 	Rouge de plomb, sec, minéral d'orange et oxyde de 
titane; oxydes de zinc, tels que le blanc de zinc et 
le lithopone 	En franchise 	15 p.c. 	15 p.c. 	 En franchise 	15 p.c. 	 15 p.c. 

15 p.c. 	 20 p.c. 	 221 p.c. 
246b  Teintures et oxydes, évalués à pas moins de 20 cents 

la livre et or liquide pour servir exclusivement 
d'agents colorants dans la fabrication des émaux 
vitreux et des glacés pour poterie  En franchise 20 p.c. 221 p.c. 15 p.c. 20 p.c. 221 p.c. 

15 p.c. 	 221 p.c. 	 25 p.c. 
254 	Gommes: arabique, d'Àustralie , copal, damar, élémi, 	 . 

ka,urie, mastic, sandarac, du Sénégal, adraganthe, 
gedda et d'épine-vinette; gomme chicle ou sapote, 
à l'état brut; laque brute, en grains, en pastilles, • 
en bâtons et en feuilles; ambre gris; Pontianac 	En franchise 	15 p.c. 	15 p.c. 	 En franchise • 	15 p.c. 	 15 p.c. 

254a Gomme d'ambre 	En franchise. 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	15 p.c. 	 15 p.c. 
267b Pétrole cru non à son état naturel, d'une gravité spé-

cifique de •7250 ou plus à 60 degrés de température, 
importé par des raffineurs pour être raffiné dans 
leurs propres usines le gallon En franchise 1:1 cent 1?; cent 1 cent 11 cent 11 cent 

278b Huile de pistache crue, à, raffiner aux fins alimentaires 
et utilisée dans les fabriques canadiennes 	En franchise 	10 p.c. 	10 p.c. 	 En franchise 	En franchise 	En franchise 



En franchise 
En franchise 

271 p.c. 

30 p. .c. 

En franchise 

371 p.c. 

25 p-.c. 

20 p.c. 

En franchise 
En franchise 

30 p.e. 

30 p.d. 

En franchise 

45 p.c. 

30 p.c. 

25 p.C. 

En franchise 
En franchise 
10 p.c. 

15 p.c. 

15 p.c. 
En franchise 
En franchise 
10 p.c. 

En franchise 

En franchise 
En franchise 

30 p.c. 

25 p.c. 
30 p.c. 

10 p.c. 

•  En franchise 
20 p.c. 

15 p.c. 

. 221 p.c. 

221 p.c. 
En franchise 
25 p.c. 
30 p.c. 

30 p.c. 

En franchise 
30 p.c. 

45 p.c. 

40 p.c. 
45 p.c. 

35 p.c. 

En franchise En franchise 

121 p.c. 	15  P-c- 

10 p.c. 	10 p.c. 

En franchise 
20 p.c. 
121 p.c. 

20 p.c. 

20 p.c. 
En franchise 
25 p.c. 
27/ p.c. 

30 p.c. 

En franchise • 
30 p.c. 

3n p.c. 

35 p.c. 
371 p.c. 

30 p.c. 

278d Huile d'olive pour la fabrication du savon ou du tabac 
ou les conserves de poisson; huile d'olive pour servir 
à la préparation des fibres textiles y compris l'ap-
prêtage des étoffes  • 

294 Gypse, moulu, non calciné 	  10 p.c. 
326c Verres en blanc, concaves, non coloriés, clairs, im-

portés par des fabricants pour servir exclusivement 
à la fabrication de réflecteurs à miroirs argentés 
pour système d'éclairage  En franchise 

326d Verre en perles, en gouttes ou autres formes, importé 
par des fabricants de fausses perles pour servir exclu-
sivement à la fabrication desdits articles dans leurs 
propres fabriques 	 En franchise 

334 Kryolite ou cryolite 	  En franchise 

339a Capsules de plomb pour bouteilles 	  En franchise 
353 Aluminium et ses alliages, à l'état brut ou partielle-

ment ouvrés, savoir: gueuses, lingots, blocs, barres 
à crans, brames, lopins et masseaux; barres, trin-
gles et fils; angles, pièces en U, poutres, pièces en T, 
et autres sections et formes laminées ou étirées; 
tuyaux et tubes; plaques, bandelettes ou lames, y 
compris les cercles; feuilles, n.d., ou clinquants, de 
moins de -005 pouce d'épaisseur, unis ou bosselés, 
avec ou sans renfort; fils et câbles, en tresses ou re-
tors, renforcés d'acier ou non; poudre d'aluminium  En franchise 

353a Aluminium en feuilles, de moins de • 005 millimètres 
d'épaisseur; déchets d'aluminium 	  En franchise 

Toutefois ne sont considérés déchets d'aluminium 
que les déchets ou rebuts d'aluminium propres 
seulement à la refonte. 

362a Pièces de métal, soumises à la galvanoplastie, pour 
reliures à feuillets mobiles 	 20 p.c. 

365a Pièces de métal, non plaqué ou étamé, y compris 
Poinçons, ébarbeuses, anneaux à ressorts, anneaux 
à tiges, fermoirs, agrafes, pivots, barres à 
chaîne de gilet, joints, taquets, languettes en épin-
gle, languettes en boucle, couronnes, griffes de 
serrage, montures et goupilles, importés par les 
fabricants de bijouteries ou ornements pour la 
parure, • pour servir exclusivement à la fabrica-
tion desdits articles dans leur propre fabrique  15 p.c. 

365b Fils et bandelettes en or, or doublé, argent, argent 
doublé, cuivre jaune ou nickel argenté, moletés, 
tordus, décorés ou portant des motifs d'ornemen-
tation roulés ou dessinés, et fils de nickel argenté, 
unis, en glène ou autrement, importés par les fabri-
cants de bijouteries ou ornements pour la parure 
pour servir exclusivement à la fabrication des-
dits articles dans leur propre fabrique.   franchise 

En franchise 



Taux actuels 

	

Tarif de 	Tarif 	Tarif 
Nu- 	 préférence 	inter- 	général 	. Tarif de 

méro 	 britannique 	médiaire 	 préférence 	 Tarif 	 Tarif 
britannique 	intermédiaire 	général 

370 	Cylindres de cuivre et pierres pour imprimer les tissus 
textiles ou la tapisserie 	En franchise 	10 p.c. 	10 p.c. 	 En franchise 	10 p.c. 	 10 p.c. 

20 p.c. 	 30 p.c. 	 35 P.C. 
375 	Alliages de fer:— 

(a) Ferro-manganèse, fonte miroitante (sPiege-
leisen) et autres alliages de manganèse et de fer 
ne comportant pas plus d'un pour cent, en poids, 	 . 	 . 
de silicium, la livre ou fraction de livre, du poids 
de manganèse y contenue 	En franchise 	1 cent 	14.- cent 	En franchise 	En franchise 	En franchise 

_ 
(b) Silico-manganèse, silico spiegel et autres 

alliages de manganèse et de fer, contenant plus 
d'un pour cent, au poids, de silicium—la livre, ou 
la fraction de livre, de la manganèse y contenue 	En franchise 	l. cent 	141 cent 	En franchise 	En franchise 	En franchise 

En franchise 	5 p.c. 	 5 p.c. 
c) Ferro-silicium, étant un alliage de fer et de 

silicium, contenant 8 P.C. ou plus, au poids, de 
silicium et moins de 60 p.c.—la livre, ou la frac-
tion de livre, de silicium y contenu  En franchise 1'4 cent les- cent En franchise I  74 p.c. 7-4 p.C. 

En franchise 	10 p.c. 	 10 p.c. 
(1) Ferro-silicium, étant un alliage de fer et de 

silicium, contenant 60 P.C. ou plus, au poids, de 
silicium et moins de 90 p.c.—la livre, ou la frac- • 
tion de livre, du silicium y contenu 	En franchise 	24 cents 	21- cents 	En franchise 	10 p.c. 	 10 p.c. 

e) Ferro-silicium, étant un alliage de fer et de 	 . 
silicium, contenant 90 p.c. ou plus, au poids, de 
silicium—la livre, ou la fraction de livre, du 	 • 
silicium y contenu 	En franchise 	5 cents 	54 cents 	15 p.c. 	 25 p.c. 	 25 p.c. 

f) Tous les alliages utilisés dans la fabrication 
de l'acier ou du fer, n.d 	En franchise 	5 p.c. 	5 p.c. 	 En franchise 	5 p.c. 	 5 p.c. 

380 	Plaques de fer ou d'acier, laminées à chaud ou à froid: 
a) D'au plus 66 pouces de largeur, n.d..la tonne. 	34.25 	S8.00 	38 . 00 	 34.25 	 88.00 	 88.00 
b) De plus de 66 pouces de largeur, n.d...la tonne En franchise 	$6.00 	$6.00 	 En franchise 	$6.00 	 $6.00 
c) A bride, à cuvette ou à courbe, n.d 	10 p.c. 	25 p.c. 	30 p.c. 	 10 p.c. 	 25 p.c. 	 30 p.c. 

Toutefois, en ce qui concerne le paragraphe (b) de 
ce numéro du tarif, les dispositions de l'article 
6 de la Loi du tarif des douanes ne s'applique-
ront pas aux importations sous le  régime du tarif 
de nrMbren PP hritanninne. 



30 p.c. 

20 P.c. 15 p.c. 20 p.c. 
35 p.c. 

En franchise 

En franchise 

En franchise 

171 p.c. 

p.c. 

25 p.c. 

En franchise 
15 p.c. 

:En- franchise 

En franchise 
En franchise . 	. 	. 

15 p.c. 

En franchise 
15 p.c. 

Enfranchise 
15 p.c. 

En franchise 
25 p.c. ' 

En franchise 
10 p.c. 

2nP.c. 

10 p.c. 
271 p.c. 

25 p.c. 
271 p.c. 

En franchise 
271 p.C. 

10 p.C. 

En franchise 
15 p.c. 

35 p.c. 

10 p.c. 
35 p.c. 

27Z- p.c. 
35 	• 

10 p.e. 

En franchise 

En franchise 

En franchise. 

25 p.c. 

10 p.c. 

271 P.C. 

Enfranchise 

En franchise 

En franchise 

En franchise 

En franchise 

En franchise ; 

30 p.c. 
30 p.c. 
35 p.c. 

10 P.C. 
35 p.c. 

En franchise 	30 
20 p.c. 	 271 p.c. 
15 p.c. 	 271: P.c. 

En franchise 	10 p.c. 
15 p.c. 	 27  p.c. 

En franchise 30 p.c. 

En franchise 10 p.e. 

10 p.c. 
15 p.c. 

15 p.c. 
27:7‘. P.C. 

10 p.c., 

392a Pièces forgés de fer ou d'acier, quel que soit leur degré 
dé fabrication, creuses, usinées mi non, d'au moins 
12 pouces de-diamètre intérieur  • 

409e 	MaChhies à classer, à laver et à essuyer les fruits 
et légumes, et machines d'ensachement et de pesage 
combinés, et leurs:pièces achevées 	  

410d Machines et appareils-pour le forage des Puits, et leurs 
pièces achevées, d'une espèce ou catégorie non fabri-
quée au Canada; et tuyau de fer ou d'acier sans sou-
dure, de plus de huit pouces de diamètre, pour servir 
exclusivement au forage de puits artésiens; .à gaz 
naturel et à huilé, et à là prospection des miné-
raux; à l'exclusion du moteur, caoutchoucs à bourrer 
pour puits d'huile et de gaz naturel  . , „ 

410n (ii) Pièces achevées destinées à là réparation de ha-
veuses, .n.d., énumérées au numéro du tarif 410d, 
importées avant le ler janvier 1935, Pour 'servir ex- 

.
•

clusivement à la réparation des haveuses importées 
au Canada avant le ler janvier 1933  

412 Machines, servant corimie pressés à imprimer les 
jeurnaux, valant moins de $1,500 chacune au détail, 
d'une espèce ou catégorie non fabriqiiée'au Canada, 
et leurs pièces achevées, nen compris les scies, 

. 	couteaux et moteurs  " 

441f Pièceaen métal, n.d., importées par les fabricants dé 
fusils de chasse, pour servir exclusivement à .  la 
fabrication 'de fusils dé chasse dans lenrs • propres 
fabriques  

445j Machines. électriques pour raser à Sec,. d'une " -espèce 
ou catégorie non fabriquée au Canada,:pour servir 
exclusivement à l'épilation dii coiPs hUmain; et 
leurs pièces achevées 	  , 	 - 

471a Poulies à courroie en acier pressé Pour transmission 
d'énergie, et leurs pièces achevées bu non y  com-
pris les manchonnages interchangeables  

472 Plaques, rouleaux-et cylindres gravés sur bois, acier 
ou autre métal, et reports en provenant, n.d.; pla-
ques, rouleaux et cylindres en acier ou autre métal, 
pour, graveurs, polis ou -autrement ouvrés, pour y 
faire des gravures ou reports des plaques gravées.. 



Taux actuels 
Tarif de 	Tarif 	Tarif 

Nu- 	 préférence 	inter- 	général 	Tarif de ' 
méro 	 britannique 	médiaire 	 préférence 	 Tarif 	 Tarif 

britannique 	intermédiaire 	général 

475 	Sténotypes, électrotypes et celluloïdes pour livres, 
ainsi que leurs blocs et matrices et placages en 
cuiv,..e, composés en tout ou en partie de métal ou 	

• de celluloïde; pehicules positives ou négatives de 
publications périodiques publiées régulièrement à. 	 , 
intervalles spécifiés aussi souvent qae quatre fois 
par année au moins, non compris les catalogues 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 

494b Liège, bois ou écorces, en bandelettes, pour servir à 
la fabrication des couvertures de rouleaux des ma-
chines de tissage  En franchise En franchise En franchise En franchise 171 p.c. 20 p.c. 

511 	Cannes à pêche, cannes de toutes espèces; bâtons de 
golf et leurs pièces achevées; skis; raquettes et ca-
dres de raquettes et bâtons de balle au camp; balles 
de toutes sortes, devant servir aux sports, aux joutes • 
et aux jeux athlétiques, n.d. 	20 p.c. 	30 p.c. 	35 p.c. 	 20 p.c. 	 30 p.c. 	 35 p.c. 

511a Bâtons, balles, gants et couvre-jambes pour le cricket. En franchise 	30 p.c. 	35 p.c. 	 20 p.c. 	 30 ;p.c. 	 35 p.c. 
ln p.c. 	 24 p.c. 	 25 p.c. 
25 p.c. 	 25 p.c. 	 45 p.c. 

523h Toile à voile tout coton égyptien, importée pour servir 
exclusivement à la fabrication des voiles de bateaux 
ou vaisseaux, suivant les règlements prescrits par le 	 . 
ministre 	En franchise 	20 p.c. 	25 p.c. 	 171,- p.c. 	 20 p.c. 	 25 p.c. 
et 	 la livre.  	3 cents 1 	4 cents 	2 cents 	 3 cents i. 	• 	4_ cents 

523i 	Toile à filtres tout coton, avec poil rasé, en pièce ou 
confectionnée, importée pour servir exclusivement 
dans les opérations minières ou métallurgiques.... 	10 P.C. 	30 p.c. 	35 P.C. 	 25 p.c. 	 30 p.c. 	 35 p.c. 
et 	 la livre  	3 cents .1- 	4 cents 	2 cents 	 3 cents i 	4 cents 

537 	Boudinages, chaînes et fils de trames totalement ou 
partiellement constitués de fibres végétales, à l'état 
simple, n.d., sans soie naturelle ou artificielle, ni 
laine  En franchise ln. p.c. 25 p.c. 12-1 p.c. 1 7  p.c. 25 p.c. 

537a Boudinages, chaînes et fils de trames, constitués tota-
lement ou partiellement de fibres végétales, Y com-
pris les trames retorses, les cordes et ficelles servant 
généralement à l'emballage et autres fins, n.d., sans 
soie naturelle ou artificielle ni laine  27j  p.c. 30 p.c.  32j  p.c. 20 p.c.  22  p.c. 25 p.c. 



541d 

551c 

556 

558f 

597b 
616c 

634  

651 

15 p.c. 

En franchise 

En franchise 

En franchise 

En franchise 

En franchiSe 

20 p.c. 

20 p.c. 
5 -cents 

30 p.c. 
3 cents 1 

171 p.c. 

15  cents 

10 p.c. 
15 cents 

30 p.c. 
28 cents 
27 cents 1 

En franchise 

2;71 

35 p.c. 
5 cents • 

35 p.c. 
4 cents 

20 p.c. 

17 cents 1 

10 p.c. 
17 cents è 

35 p.c. 
28 cents 
30 p.c. 

En franchise 

271 p.c. 

35 p.c. 
5 cents 

10 p.c. 
et 
7 cents 1 

30 p.c. 
18 cents 

25 p.c. 
28 cents 

. 20 p.c. 

15 p.c. 

271 p.c. 
et 

271 p.c. 
et 

30 cents 

20 p.p. 
5 cents 

30 p.c. 
3 cents 1 

171 p.e. 

15 cents 
171 p.c. 

15 cents 

40 p.c. 
32 cents 1 

30 p.c. 
28 cents 

• 271 p.c. 

25 p.c. 

40 p.c. 

10 cents 
40 p.c. 

40 cents 

35 p.c. 
5 cents 

35 P.C.  
4 cents 

20 P.C.  
la lie 
17 cents 1 
20 p.c. 
la livre 
17 cents 1 

40 p.c. 
35 cents 

35 p.c. 
28 cents 
30 p.c. 

271 p.c. 

45 p.c. 
la verge 
10 cents 
45 p.c. 
la livre 
40 cents 

35 p.c. 
5 centS 

En franchise 
et 

25 p.c. 
' 3 cents 

Canevas à la pièce, entièrement de lin ou de chanvre 
ou des deux, tissu uni, de teinte naturelle, simple-
ment imprégnée de produits imperméabilisants ou 
conservateurs, pour servir à la fabrication de tentes, 
auvents, prélarts, couvertures d'écoutilles et arti-
cles semblables, ne pesant pas moins de 18 onces et 
pas plus de 26 onces la verge carrée 	  
et 	 la livre 

Filés et chaînes entièrement composés de poil ou de 
poil et de toute fibre végétale, importés par les 
fabricants pour servir dans leurs propres établisse-
ments  

et 	 la livre 

Feutre de poil passé à l'aiguille, importé par les fabri-
cants de tapis de feutre et d'étoffes à tapis, .pour 
servir exclusivement à la fabrication de ces tapis 
et de ces étoffes à tapis, dans leurs propres établisse- 
ments 	  
et 	 la livre 

Boudinages, filés et chaînes entièrement de soie arti-
ficielle ou d'autres fibres synthétiques similaires, 
fabriqués par des procédés chimiques, non colorés, 
importés par les fabricants pour servir exclusive-
ment à la fabrication de tissus ras, dans leurs pro- 
pres établissements 	  
mais pas moins que 	 la livre 

Harpes 	  
Composé de caoutchouc liquide, non-alcoolique, im-

porté par des fabricants de composés à sceller les 
boîtes et bocaux pour servir exclusivement à la fabri-
cation. de ces composés à sceller dans leurs propres 
établissements  

(ii) Matières, importées par des manufacturiers de 
plumes, fruits, tgrains, feuilles et fleurs artificielles 
pour servir exclusivement à la fabrication de ces 
articles, dans leurs propres établissements  

Boutons de toutes sortes, recouverts ou non, et formes 
de boutons autres que celles simplement ébauchées, 
n.d., boutons d'identité et boutons de manchettes 
ou de faux-col  
et 	 - 	 la grosse 



Taux actuels 
Tarif de 	Tarif 	Tarif 

Nu- 	 préférence 	inter- 	général 	Tarif de 
méro 	 britannique 	médiaire 	, 	 préférence 	 Tarif 	 Tarif 

britannique 	intermédiaire 	général 
• 

651a Boutons, et formes de boutons autres que celles simple- 
ment ébauchées, d'ivoire végétal 	20 p.c. 	35 p.c. 	35 p.c. 	 20 p.c. 	 35 p.c. 	 35 P.C. 
et 	 la grosse 5 cents 	10 cents 	10 cents 	5 cents 	 10 cents 	 10 cents 

• 15 p.c. 	 25 p.c. 	 25  pic.  
663d Fèves soya, importées par les manufacturiers d'ali-

ments lactés destinés à l'alimentation humaine, 
pour servir exclusivement à la fabrication de ces pro-
duits dans leurs propres établissements, jusqu'au 30 
septembre 1934  En franchise En franchise En franchise En franchise 1:- cents 2 cents 

la livre 
685 	Pantographes et pièces, y compris les pointes de dia-. 

mant et les machines à graver, pour graver les 
rouleaux de cuivres servant à imprimer les tissus 
et le papier-tenture; blanchets, tissus à blanchets 
et nappes de cylindres importés pour l'usage exclusif . 
des fabricants de tissus et de papier-tenture..  	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 

15 p.c. 	 25 p.c. 	 25 p.c. 
15 .pc. 	 27 	p.c. 	 35 p.c. 

709 	Produits naturels ou fabriqués du Canada qui, sont 
après avoir été exportés, retournés à l'exportateur 
sans que leur valeur ou leur état ait été amélioré 
par quelque procédé de fabrication, ou autre moyen; 	' 
aussi flacons pour mercure et autres récipients en  
métal pour contenir des liquides, seaux à huîtres et 	

.•

enregistreurs de chocs pour usage dans les wagons 
de chemin de fer, ayant été exportés une fois du 
Canada  	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 	En franchise 

20 p.c. 	 30 p.c. 	• 	35 p.c. 

	

Pourvu que lesdits articles et marchandises 	 , 

soient renvoyés dans les cinq ans qui suivent 
l'exportation, subordonnément aux règlements 
établis par le ministre. 

Pourvu aussi que tout article ou marchandise 
compris dans le présent numéro et sur lequel il 
aura été accordé un drawback, ne soit admis 
qu'en payant des droits équivalant au draw-
back accordé: 



811 

815 

5 p.c. 

cent 

10 p.c. 

1 cent 

15 p.c. 

1 cent 

5 p.c. 
15 p.c. 

cent 

.10 p.e. 
25 n.c. 

1 cent 

15 p.c. 
27-1 p.c. 

ment   

Pourvu, de plus, qu'aucun de ces produits manu-
facturés en entrepôt ou sous le régime de règle-
ments d'accise au Canada, s'ils ont été expor-
tés, ne soit admis autrement que sur paiement 
des droits de douane ou d'accise auxquels ils 
auraient été assujétis s'ils n'avaient pas été 
exportés du Canada. 

Noyaux isolateurs en céramique, non ouvrés au delà 
de la cuisson et du glaçage, imprimés ou décorés 
ou non, sans garnitures, importés par les fabricants 
de bougies d'allumage pour servir exclusivement 
dans leurs fabriques à la fabrication desdites bou-
gies  

Amidon ou farine de pommes de terre énumérés au 
n° 39 du Tarif des douanes, importés pour servir de 
matière première à des produits canadiens, l'em-
ballage devant être inclus dans le poids imposable 
jusqu'au 31 juillet 1934 la livre 



Produits 

Charbon bitumineux 

a) Matières et pièces, n.d.. . 	 

b) Matières et pièces, tels que ci-
après définis, y compris toutes 
matières et pièces y forgées ou 
attachées; moteurs, carrosse-
ries en blanc, cadres de châs-
sis, capots, coques plaquées de 
radiateurs, aile, garde-réser-
voir, tuyaux d'alimentation 
d'essence, moulages de matri-
ces, plaqués ou non, et pare-
chocs, avant et arrière, finis 
non. 	  

50 p.c. 

60 P.C. 

25 p.e. 

40 

4. La. Chambre décide de modifier la liste B du drawback de droits de douane figurant en 
Tarif des douanes, chapitre (44) quarante- regard rie chacun {lesdits numéros et par l'iriser-
quatre des Statuts revisés {lu Canada, de 1927, tion dans ladite liste B des numéros, énuméra-
par la radiation des numéros 1049 et 1055, des Lions et rtaux de drawlack des droits de douane 
énumérations de marchandises et des taux de qui suivent: • 

Nu- 
méro 

1049 

Partie du droit (à 
l'exclusion du droit 
spécial ou droit de - 
dumping) payable à 
titre de drawback 

Sujets à drawback 

Importé par les fabricants de coke 
et converti en coke dans leurs propres 
cokeries  

Pourvu que le drawback payable en 
vertu du présent numéro remplacé 
le drawback payable en vertu de 
tout autre numéro. 

Employés à la fabrication des articles dé-
signés aux numéros 438a et 438b du Tarif 

Employés dans la fabrication de mar-
chandises énumérées aux numéros du 
Tarif 438a et 438b  
(1) Toutefois aucun drawback ne doit 

être payé par la suite sous le régime 
de ce numéro sauf dans le cas où mi 
moins cinquante pour cent du coût de' 
production de l'article fini a été dé-
frayé au Canada, non compris, après 
le 30 septembre 1931, les droits payés 
sur les matériaux importés. 

(2) De plus, il ne doit être payé aucun 
drawback en vertu du présent nu-
méro sur l'importation de l'un quel-
conque des produits suivants: 

Cordelets et bandelettes anti-vibra-
teurs; essieux d'avant; essieux d'ar-
rière (non compris les bâtis banjo); 
batteries, coussinets à butée, à billes 
ou simples; courroies (éventails); Ca-
rosseries, peintes ou décordes; bou-
lons; freins de service ou d'urgence; 
leviers de freins; entoilages de freins; 
pédales et leviers de freins; pare-
chocs, grands et petits; capots, chan-
lattes, moulages de côtés ou de capo-
tes, laminés à froid; moulages de 
marchepieds, gouttières de vitres, 
moulages et charnières de courroies, 
laminés à froid; chapeaux de mo-
yeux; tapis, moulages (au sable); 
ressorts de châssis, du  .bâti aux es. 
sieux; coupe-circuit; poupées de ca-
pot; clavettes; horloges à remon-
toir par tige; embrayages; pédales 
d'embrayage; 	goupilles; assem- 
blages de tablier; 	distributeurs; 
tiges d'entraînement; tambours (de 
roues); tuyaux d'échappement; gé-
nérateurs électriques; fils et câbles 
électriques; bulbes de lampes élec-
triques; éventails de moteurs; cram-
pes à tapis et rideaux; pièces en feu-, 
tre; bourrelets finis (de fenêtres); 
planches de fond de caisse (bois); 

1055 



Partie du droit (à 
l'exclusion du droit 
spécial ou droit de 
dumping) payable à 
titre do drawback 

Nu- 
méro 

Produits Sujets à drawback 

appuis-pieds; pièces de forge, étam-
pées, laminées ou pressées; réservoir -, 
à essence; leviers de changement/de 
vitesse; poignées de leviers de botte 
de vitesse; compartiments à gants. 
moyeux; bobines d'ignition; vérins; 
lampes (avant, côté, arrière et pla-
fond), mais à part les lentilles; verre 
laminé; accessoires pour graissage; 
miroirs (rétroviseurs); L pièces en 
caoutchouc moulé; silencieux; écrous; 
peintures; laques et diluants; axes 
de propulsion; tissus à capotes dou-
blés ou recouverts de pyroxyline, et 
toile huilée et émaillée; noyaux de 
radiateurs; porte-couvertures; tubes 
de caoutchouc; marchepieds; cou-
vertures de marchepieds; rivets; 
vis; amortisseurs; soudures; bou-
gies d'allumage; ressorts, spirales et 
pour sièges; métaux emboutis (sauf 
les enveloppes de radiateurs, capot et 
carrosseries embouties); commuta-
teurs de démarreurs; moteurs de dé-
marrage; unités de démarrage; vo-
lants; boulons; broquettes; pneus 
(de caoutchouc); porte-pneus; hous-
ses à pneus; trousses à'outils;• capotes 
et rideaux 'de capotes; transmissions; 
joints universels; tissus et matériels  
de rembourrage autres que tissus im-
primés; vernis; viseurs; rondelles 
ordinaires; roues y compris moyeux 
et tambours; porte-roues; jantes de 
roues, cries d'auto; stores; pare-
brises achevés; cadres et pièces mé-
talliques de pare-brises; pièces de 
bois pour carrosserie. 

(3) Toutefois, sur toutes les matières et 
pièces employées dans la fabrication 
au Canada des pièces désignées à la 
clause conditionnelle (2) du présent 
numéro, il devra être payé, lorsque 
les parties susdites sont employées 
dans la fabrication des produits dési-
gnés aux numéros 438a et 438b du 
Tarif, un drawback pour fins domes-
ques de 	  

(4) Toutefois, toutes réclamations pour 
drawback s'étant produites ou pou-
vant se produire jusqu'au 30 septem-
bre 1931 inclusivement, devront être 
payées en conformité des dispositions 
existantes du Tarif le 25 mai 1931. 

(5) Toutefois le Gouverneur en son con-
seil peut établir tels règlements, s'il 
y a lieu, qu'il jugera nécessaires pour 
la mise en application des disposi-
tions du présent numéro du Tarif. 

25 p.o. 

Glaces énumérées au numéro 322 
du Tarif, sur lesquelles il était 
payé un droit aux taux de droit 
désignés en regard dudit nu-
méro  Employées à la fabrication des glaces de 

sûreté ou inéclatables 	  

1000 

99 p.c. 

; 
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La Chambre décide de modifier la Liste C du tre des Statuts  revisés du Canada, de 1927, par 
Traif des douanes, chapitre (44) quarante-qua- l'insertion du numéro suivant: 

1217 'Appareils générateur d'écrans de fumée pour les automobiles ou les embarcations de toutes sortes. 
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6. Décidé que toute loi fondée sur les résolu- tions précédentes, importées ou dédouanées pour 
tions précédentes portant modification du Tarif la consommation à compter de cette date, et 
des douanes . ou de ces listes sera censée être s'être appliquée aux marchandises antérieure-
entrée en vigueur le dix-septième jour d'avril ment importées dont nulle déclaration pour la 
mil neuf cent trente-quatre et s'être appliquée à consontmation n'a été faite avant cette date. 
toutes les marchandises désignées aux résolu- 
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